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1 NTRODUCT ION 

Cette étude exploratoire se propose de recenser et d'évaluer les sources 

d'information des bruits de voisinage, déclarés et reconnus comme tels à 

l'occasion des plaintes. A qui s'adressent les particuliers qui désirent 

supprimer la nuisance sonore attribuée au voisin ? Vers quels organismes 

ou institut ions se dirigent-ils ? Sans dresser la 1 iste exhaustive des 

différentes instances susceptibles de consei 1 ler les plaignants ou de 

résoudre leurs problèmes de bruit d'un point de vue technique ou juridique, 

nous indiquerons quels sont les principaux types de détenteurs de 

l'information recherchée. Puis il conviendra d'évaluer l'intérêt du matériau 

que constituent les doléances exprimées, les demandes de renseignements 

ou d'intervention, les discours sur la gêne. Nous ne nous attacherons pas 

ici au traitement, notamment juridique, des plaintes. 

Appréhender la question des bruits de voisinage par le biais de leurs 

sources d'information, c'est, d'une part apprécier les opinions et attitudes 

de ceux qui recueillent les réclamations, et d'autre part examiner les 

messages que formulent les plaignants ; deux mondes qui s'interfèrent, se 

déterminent réciproquement : celui du récepteur et celui du locuteur ou du 

plaignant. Si nous abordons respectivement ces deux positions, rien 

n'empêche, semble-t-il, que la présente étude esquisse la dynamique de ce 

rapport. Lorsque nous aurons affaire à une situation de plainte, faut-il 

considérer, pour en comprendre l'éventuel aboutissement, la particularité 

du récepteur et celle du locuteur ? Ou alors les situations se 

répètent-el les, identiques, quel les que soient les organismes consul tés ? 

Nous précisons que le caractère exploratoire de ce travail nous invite à 

une approche qualitative et non quantitative et systématique de la 

documentation obtenue, et à la formulation d'hypothèses ou tendances, 

jamais à celle de conclusions définitives. 
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Remarques termina logiques préliminaires 

Le terme de plainte doit être pris dans une acception très large. En effet, à 

part les demandes préventives d'isolation phonique, nous considérerons que 

toute démarche auprès des sources d'information dont nous établirons la 

topologie, relève de la plainte, entendue comme réclamation plus ou moins 

formalisée ou officialisée contre un bruiteur, responsable du préjudice 

subi par le plaignant. 

Quant à la notion de bruits de voisinage. l'examen critique qui en sera fait 

interdit l'emploi d'une définition trop rigide. On sait que les définitions 

physiques de bruit de voisinage basées sur des classifications par types de 

sources, sont toujours boiteuses. Les bruits de transports publics 

doivent-ils figurer parmi ces bruits ? Où situer le bruit des deux roues 

dont les particuliers se plaignent tant ? Faut-il établir une 

sous-classification : deux roues anonymes/deux roues dont on perçoit et 

identifie le propriétaire ? Parmi les autres discriminants commodes on 

peut utiliser soit les types d'espaces (mais les variations intermédiaires 

entre public et privé sont parfois peu précises), soit le type de statut civil 

et social des personnes confrontées. 

Au cours de l'exposé, lorsqu'il ne sera pas fait explicitement référence aux 

conceptions des différents organismes contactés, nous privilégierons les 

rapports de très proche voisinage, qui mettent en cause une origine fixe et 

le plus souvent, deux particuliers. 

Si le terme "ministère" est employé parfois sans autre précision, il 

désignera le ministère de l'environnement. 

! ' 
� 
! 
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METHODE 

Nous nous sommes particulièrement interressés aux autorités 

administratives compétentes en matière de plaintes relatives au bruit et, 

pour nuancer la recherche, aux associations et aux organismes ou bureaux 

de conseils acoustique ou juridique. Dans la mesure où le recensement des 

sources d'information n·a pas été systématique, leur choix revêt un 

caractère arbitraire évident, même si nous nous sommes souvent adressés 

aux centres jugés plutôt novateurs dans les démarches à l'égard du 

plaignant. L'enquête, menée principalement en région parisienne a permis 

de contacter des responsables de l'administration centrale et d'autres 

instances dont le siège se trouve à Paris, sans oublier quelques 

représentants d'administrations locales en banlieue. Nous avons eu 

l'occasion, par ailleurs, de rencontrer des responsables du règlement des 

plaintes, exerçant leur activité en province, à l'échelle, soit municipale, 

soit départementale. Leur expérience vient enrichir un matériau qui 

pourrait passer pour trop centra I i sé. 

Nous avons procédé à l'interview très peu direct if ( l) de ces différents 

responsables, et avons ensuite confronté leurs opinions et les documents 

statistiques que certains d'entre eux nous avaient remis ; nous avons 

recherché et repéré des divergences et analogies significatives sur les 

problèmes de définition des bruits de voisinage, sur le profit des 

plaignants, les aspects essentiels des plaintes ; nous nous sommes 

également interrogés sur la fonction de ces responsables et la conception 

qu'ils en ont. De plus, nous avons dépouillé et analysé un certain nombre de 

plaintes recuei 11 ies dans trois organismes distincts, pour apprécier la 

richesse et les limites de ce matériau très abondant. Quant à la 

psychologie du plaignant et sa perception du bruit de voisnage, nous 

préciserons ultérieurement la composition des informatiol)s étudiées. 

( 1) La consigne es sent 1e l le des interviews a ete . "Pouvez-vous me parler 

de votre activité ?". 
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PLAN 

1: Topologie des différentes sources d'information consultées avec leur 

fonction, leur pouvoir spéc1f 1que en matière de plaintes. Nous donnerons en 

annexe, une 1 iste d'autres centres détenteurs de documentation ayant trait 

aux bruits de voisinage, mais que nous n'avons pas contactés pour la 

présente étude. 

2: Examen· des données statistiques et discussion de la notion "bruits de 

voisinage". Cette seconde partie permettra d'envisager les difficultés de 

définition et de classement que rencontrent les récepteurs de plaintes. 

3: Le discours des plaignants 

Cette partie consistera dans l'analyse de plaintes écrites et orales 

adressées à des instances différentes. 

Comment les plaignants expriment-ils leur gêne? En quels termes font-ils 

allusion au voisin? Finalement quelle est leur attente, leur demande? 

Peut-être pourrons-nous définir avec prudence, la position fondamentale 

du plaignant et ce, quelle que soit sa démarche. 

4: Les récepteurs. 

Alors que précédemment l'analyse ne portait que sur les plaintes, nous 

considérerons ici le discours de leurs récepteurs. Comment 

appréhendent-ils les plaignants qui, le plus souvent, attendent tout de leur 

destinataire ? 11 est possible que leurs jugements corroborent ce qui aura 

été avancé plus haut. 

o·autre part, nous pourrions nous demander comment ils envisagent leur 

rôle, et nous serons peut-être à même de comprendre la position qu'ils 

adoptent sur le règlement des plaintes relatives aux bruits de voisinage. 
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1 - TOPOLOGIE DES SOURCES D'INFORMATION 

Nous al Jons les présenter en indiquant pour chacune d'e ! les, l'act iv1té, les 

prérogatives et le champ d'action ou d'intervention, notamment pour les 

instances hiérarchisées de l'administration. 

Tout d'abord en voici la liste : 

1: Administrations centrales : la Mission Bruit qui dépend du ministère de 

l'Environnement et la Directlon Centrale des Polices Urbaines du Ministère 

de l'Intérieur. 

2: Administrations locales : d'une part, les services compétents en matière 

de plaintes phoniques de la Préfecture de Police de Paris, et d'autre part, 

quelques préfectures, DDASS et mairies pour la banlieue parisienne et la 

province 

3: Associations de défense : ADVTV (association défence de victimes des 

troubles de voisinage), et Ligue contre le bruit. 

4: Organismes de documentation acoustique et/ou juridique: CIOB (centre 

d'information et de documentation sur le bruit), CFI (comité français 

d'isolat ion). 

5: Bureaux d'études acoustiques: exemple du LASA 

A propos des administrations locales, il faut bien savoir que si elles 

disposent de pouvoirs identiques, leurs pratiques d'une commune à l'autre, 

d'un département à l'autre peuvent varier. C'est pourquoi, dans la mesure où 

nous avons peu de références, nous présenterons les préfectures, DDASS et 

mairies avec précaution, évitant d'induire une image uniforme d� leurs 

activités. 

Reprenons en détai I chacun des centres précités 

1.1: Administrations centrales 
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1.1.1. La mission bruit: elle fait partie de la Délégation à la qualité de la 

vie, l'une des direct ions du ministère de l'Environnement. Créée par un 

arrêté d'octobre 1979, elle poursuit l'activité d'une mission spécialisée 

sur le bruit, mise en place au moment de la nomination de Monsieur Bruit 

en 1972. Les six personnes qui y travaillent préparent la règlementation 

relative au bruit, assurent la coordination et l'animation 

interministérielles dans le domaine du bruit. 

Une personne de la mission s'occupe exclusivement des plaintes écrites et 

orales, à l'exception des plaintes concernant les bruits aériens et routiers 

traitées par des spécialistes. Elle dirige lettres ou dossiers déjà 

constitués relatant les démarches effectuées et restées vaines, vers les 

autorités administratives compétentes, rappelant à chacune d'elles ses 

responsabilités au nom de la réglementation en vigueur. Les plaintes sont 

adressées pour la plupart aux commissaires de la République ou 

éventuellement aux chargés du g_ruit des départements respectifs d'où 

elles émanent. En général, à leur tour, les préfets rappellent aux maires 

leurs pouvoirs de police dans les villes de moins de 10.000 habitants. Dans 

les autres communes, ils contactent les services chargés d'assurer la 

tranquililité publique, commissariat ou gendarmerie. Dans tous les cas, 

une enquête sera menée et permettra d'établir ou non le bien-fondé de la 

plainte. 

Lorsque les plaignants téléphonent, il est plus judicieux de leur indiquer 

l'autorité locale qui pourra les aider à résoudre leurs problèmes. La 

mission Bruit entre donc en relation avec l'autorité capable d'ordonner une 

action sur le terrain. Par ail leurs, el le informe le plaignant du 

cheminement de la plainte et par ce courrier elle devient à ses yeux le 

garant de la procédure administrative engagée. 



9 

1.1.2. Direction Centra le des Pol i ces Urbaines 

E l le appartient à la Direction Générale de la Police Nationale du Ministère 

de l ' I ntérieur et ses prérogatives concernent les services de police des 

villes de province de p lus de 1 0.000 habitants. Cette direction soucieuse 

de "la lutte qui s'impose contre les bruits de toute origine tant diurnes 

que nocturnes", voudrait semble-t-il inciter les wforces de l 'ordre" à 

prendre au sérieux les plaintes contre les bruits de voisinage. Les notes de 

service adressées aux directeurs départementaux en témoignent. De toute 

façon, l'intervention sur le terrain reste à la discrétion des 

commissariats. 

1 .2: Administrations locales 

1.2.1. La préfecture de Police de Paris 

1.2.1. l .  Direction de la Sécurité Publique : en 1 983, le Préfet de Police 

prenait une mesure qui mettait à la charge des commissariats 

l 'instruction, le constat et le suivi des plaintes bruits de voisinage. Les 

directives sont sans doute appliquées avec plus ou moins de rigueur selon 

les commissariats. 1 1  est d'ai l leurs difficile d'avoir une vue d'ensemble du 

traitement de ces p laintes. En effet, seul le Centre de Coordination des 

services locaux, à la Direct ion de la Sécurité Publique en voit passer 

quelques-unes : de fait, il assure le service de boite aux lettres pour 

cel les qui ont été adressées au bureau des nuisances et qu'il doit 

transmettre aux commissariats concernés. 

Signalons que ce servcice fut contacté uniquement par téléphone. Au vu du 

peu d'informations dont il  disposait, ce n'était pas la peine d'insister pour 

obtenir un rendez-vous avec un responsable 
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1 .2. 1 .2. Bureau des nuisances : i 1 fait partie de l a  Di rect ion de la  

Prévention et de l a  Protection Civ i le. Créé en 1 97 1 ,  c'est depuis que lques 

années seulement que les administrés alertent ce service. Y sont traités 

exclusivement, et ce depuis 1 983 ,  l es pl aintes relat ives aux bruits dont 

l 'origine est dite technique, et qui ne relèvent ni des instal l ations 

classées, ni des établissements ouverts au public. Les plaintes de 

voisinage qui dénoncent l es nuisances sonores dues au comportement sont 

adressées pour attribution aux commissariats de police. 

Le Règlement Sanitaire Départemental constitue la juridiction de base de 

ce bureau dont l es prérogatives consistent à mettre en demeure le bruiteur 

lorsque l e  bien-fondé de l a  plainte a été étab l i .  E l les permettent 

également de dresser le PV lorsque l e  fauteur n·a pas pris l es mesures 

nécesaires à l a  suppression de la gêne ; PV suivi l e  p lus souvent d'une 

amende fixée par l e  Tribunal de Pol ice. 

1 .2.1.3. Le Second Bureau de la Directi on de la Prévention et de l a  

Protection Civil e : i l  s'occupe exclusivement des établissements recevant 

du public. C'est à ce bureau qui gère douze mil l e  débits de boisson, qui 

dél ivre en liaison avec d'autres services de la Préfecture de Police des 

autorisations d'ouvertures de discothèques, d'attracti ons ... , qui applique le 

RSO dans les restaurants, que reviennent de droit et de fait l es p laintes 

relatives aux bruits et/ou aux odeurs mettant en cause les établ lssements 

ouverts au public. En effet, l ' instruction de ces p laintes est liée à l a  

gesti on des dossiers. 

Les inspecteurs de salubr i té du 2nd bureau enquêtent auprès des p la ignants 

et des mis en cause, en part icul ier lorsqu· 1 I  s·ag i t  de bru i ts créés par le 

fonctionnement des cuisines. Pour les prob lèmes de discothèques, c·est la 

sécurité pub l i que qui, la nu i t ,  est dépêchée sur le terrain. Dans un cas 

comme dans l 'autre, lorsque des mesures acoust iques p lus f i nes s·avèrent 

nécessaires, l e  2nd bureau fa i t  appe l aux serv ices du laboratoire central 

de la préfecture. Toute p la inte fondée donne l i eu a une prescript ion de 

: ' ' 
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travaux et le PV sera dressé si el le n'est pas exécutée dans les délais 

fixés. Le 2nd bureau peut donc enquêter et intervenir grâce aux 

prescript ions et également à la mesure du dernier recours qui consiste à 

fermer un étab l issement pour des raisons d'ordre publ i c. 

1 .2.2. Administrations locales de la région parisienne et province 

1 .2.2. 1 .  Préfectures. Les chargés du bruit . 

Les chargés du bruit exercent leurs fonctions dans le cadre des bureaux de 

l 'environnement des préfectures à l 'exception de trois d'entre eux qui sont 

rattachés aux DDASS. Le chargé du bruit peut avoir une vue d'ensemble 

pertinente sur les plaintes et leurs solut ions au niveau départemental. En 

effet, i l a pour rôle d'accue i l l ir, de central i ser les plaintes relat ives au 

bruit et de s'assurer de leur suivi . La circulaire du ministre de 

l 'environnement du 28 octobre 1 98 1  demandait aux commissaires de la 

Républ ique de mettre en place "un schéma d'accueil et de traitement des 

plaintes" en désignant, en premier l ieu, un chargé du bruit .  

Leur nomination et la publ ic ité qui l 'accompagne favorise une certaine 

"personnal isat ion du bruit " ,  pour reprendre les termes du chargé du bruit 

de l 'Essonne. Aux yeux des plaignants un responsable est en poste qui peut 

écouter leurs doléances et satisfaire leurs demandes. 

Dans les faits, i l  est certain que chacun de ces chargés du bruit adapte sa 

fonction au contexte préfectoral et agit en coordination avec le préfet et 

le bureau de lenvironnement. Dans l 'Essonne, par exemple, les attributions 

du chef de ce bureau " le destinaient tout naturel lement" à ce t i tre. "Cette 

nominat ion a cependant contribué à une augmentat 1 0n très importante du 

nombre de plaintes." 

1 .2.2.2. D i rect i on départementale des affai res san i ta ires et soc iales 

Les serv ices d"hygi ène des DDASS sont parfo is sa is is par les p la ignants 

eux-mêmes, les mairies ou encore les bureaux de l 'environnement des 
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préfectures pour examiner les plaintes et en établlr le bien-fondé. Le rôle 

des inspecteurs de salubr ité est donc de constater, quantifier si possible 

les nuisances sonores. I ls transmettent les résultats aux autorités 

compétentes, mairies par exemple, pour qu'elles rappellent la 

réglementation au contrevenant, le mettent en demeure .... ou ils dressent 

eux-mêmes un PV dans la mesure où ils sont assermentés. 

Les pratiques départementales varient. Dans certaines DDASS, les services 

sont spécialisés, dans d'autres, ils sont sectorisés. Nous avons signalé 

précédemment que trois chargés du bruit exercent leur activité dans les 

DDASS. 1 1  s'agit de l' i sère, de l' i le et Vilaine et depuis peu de la Drôme. 

L'originalité de leur pratique tlent certainement, comme le déclare le 

chargé du bruit en poste à Grenoble, "au déplacement sur le terrain" et au 

"rôle éventuel d'autorité ou d'arbitrage en dernier ressort". 

1 .2.2.3. Les mairies 

Nous savons que les maires peuvent prendre des mesures contre les 

nuisances sonores qui se man if estent dans la commune. Mais nous voulons 

surtout signaler que les bureaux d'hygiène municipaux dont les structures 

d'accuei I sont plus ou moins développées selon les mairies, peuvent très 

bien comme certains exemples le prouvent (Rueil-Malmaison, Angers ... ) 

lutter efficacement contre le bruit et traiter avec succès les plaintes 

re latives aux bru its de voisinage dans la mesure où les élus eux-mêmes ou 

les employés municipaux connaissent suffisamment la population pour 

jouer rapidement les médiateurs entre les voisins. 

1 . 3:  Assoc iat ion de ·défense· 

1 .3. 1 .  ADVTV : Association défense des victimes des troubles de voisinage. 

1 ! 
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Cette association, depui s  sa création, a reçu environ quinze m i l le plaintes. 

Le courrier est le plus souvent adressé à sa présidente qui le fait suivre 

auprès des délégués départementaux pour qu' i l s  soutiennent les adhérents 

dans leurs actions. 

L'ADVTV pr iv i légie la voie péna le, seule procédure répréss ive "rapide et 

gratui te". Cette association, très active, alerte les pouvoirs publ ics sur 

les problèmes de bruit, et tente de mobi I iser les adhérents, en f armant par 

exemp I e des groupes ant i-bru i t dans les communes. 

1 .3 .2. La L igue contre le Bruit : 

Association fondée en 1 958 par le Professeur Trémol ières, reconnue 

d'ut i l ité pub l ique. La l igue renseigne les adhérents sur leurs droits, 

encourage l'am iable, et si les tentat ives de conci I iat ion et les démarches 

auprès des autorités administratives compétentes échouent, elle préconise 

l'action judidiciaire, c·est-à-dire la vo ie c iv i le. Par ai lieurs, el le ne 

nég l ige pas l'acoustique et peut très bien donner des conse i l s  techniques 

d' i solation. 

La l i gue contre le brui t  pub l ie une revue "S i lence", et mène une réf lex ion 

sur la législation et la réglementation contre le bruit. 

1 .4: Organi smes de documentat ion acoust ique et/ou jurid ique 

1 . 4. 1 .  C IOB : centre d' information et de documentat ion sur le bruit. 

Association loi 1 90 1 ,  créé en 1 978, à l' rnit iat ive du min istère de 

l'environnement, i l  avait pour but de regrouper toutes les rnformations 

susceptibles d' intéresser les acousticiens et i l  se présenta it p lutôt 

comme un centre technique. Pu is diverses demandes de rense ignements de 

part icul iers, écoles, col lect iv ités locales ou entrepri ses ont transformé 

peu à peu cette act iv ité. Le m in istère en 1 982 par un f inancement p lus 



1 4  

substantiel a favorisé l 'évolution du C IDB qui désormais, unique en son 

genre, centralise tous les documents, notamment juridiques, et thèses sur 

le bruit et dispose d'un f ichier des différents organismes ou instances 

pouvant intervenir dans le règlement des problèmes de bruit. 

Les cinq personnes qui travai llent aujourd'hui au C IDB assurent la 

publication de deux revues, animent des services d'information dans les 

écoles, organisent de temps à autre des colloques et de plus en plus 

écoutent les gens qui leur exposent longuement au téléphone les gênes 

sonores qu'ils subissent, sans oubl ier le nombreux courrier auquel i l  faut 

répondre. A nmage "du général iste qui diagnostique la maladie", le C IDB, 

avec une empathie certaine à l'égard des demandeurs décèle le type de 

problème à traiter et "dirige vers le spécial iste". 

1 .4.2. CFI Comité français d'isolation 

Association loi 1 90 1 ,  créée en 1 966 d'abord sous le sigle COMAPI (comité 

d'action pour l' isolation et l' insonorisation), puis CFI en 1 976. Cet 

organisme regroupe l'interprofession de l' isolation thermique et 

acoustique, c'est-à-dire les producteurs d'énergie et de matériaux 

isolants, les syndicats professionnels et tous les métiers se rapportant à 

l ' isolation, et i l  en assure la promotion col lective. Trois membres associés 

participent à son fonctionnement : les ministères de l'environnement, de 

l ' lndustrie et du logement. 

1 1  s'agit pour les deux personnes qui répondent en permanence aux 

demandes de renseignements de débroussai l ler les problèmes exposés par 

les particul iers et selon le degré de complexité, soit de recommander la 

consultation d'un ingénieur consei 1 , soit d' indiquer p lusieurs matériaux. 

1 
1 
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1 .5: Bureaux d'études acoust lques 

Nous pouvons citer l e  LASA, sltué dans la région parisienne. Ce bureau 

d'études acoustiques trava l l l e  pour les architectes, maîtres d'ouvrage ou 

particul lers. Avant toute entreprise de travaux, les problèmes à tralter 

nécessltent diagnostic et étude, d'autant que chez les part icuhers, le  

contexte psycho-sociologique singularise toujours la demande d'isolation 

phonique. 

Il - EXAMEN DES DONNEES STATI ST IQUES ET D ISCUSSION DE LA 

NOTION .BRUITS DE VOI S INAGE. 

Nous voudrions savoir quel les sont les informations que ces d ifférentes 

sources consignent, classent, préservent ; la mémoire des plaintes étant 

très utile en cas de récidive. Nous n'a l l ons pas énumérer pour chacune la 

nature du classement, la forme des fich iers et le  nombre de p la intes 

reçues. Par contre l 'examen des statistiques que certains récepteurs de 

p laintes nous ont remises permet de répondre à la question ; les 

statistiques supposent en effet une réf lexion sur les nuisances sonores et 

leur regroupement possib le. 

2. 1 .  Les stat ist igues ( 1 )  

La p lupart des récepteurs de réclamation présentés ci-dessus, depuis 

quelques années répertorient l es demandes qui l eur sont adressées et 

étab I issent des statist iques. Ce l  l es-ci of frent d'un point de vue critique, 

( 1 )  les statistiques dont nous di posons se trouvent en annexe. Manque l e  

relevé détai l le  remis par l e  chargé du bruit de l ' I sère 
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un intérêt évident. Que peuvent signifier les pourcentages que les chefs de 

bureau ou autres responsables proposent au terme d'une année d'act ivité ? 

Quelle validité leur reconnaître lorsqu·on sait, de plus, que les catégories 

de classement sont rarement homogènes, notamment en ce qui concerne les 

bruits de voisinage. I l  est intéressant de s ignaler que les statist iques 

prennent aujourd'hui une acuité part iculière dans la mesure où le ministère 

a " lancé" par ses campages la nuisance bruit. 1 1  a f inalement 

responsabi lisé tous ceux qui ,  de près ou de loin, interviennent dans les 

problèmes de gêne phonique. A la curiosité spontanée de ceux qui jetaient 

un regard sur les plaintes reçues et consignées et consti tuaient avec 

pragmatisme quelques catégories de bruit, s'est subst itué un intérêt plus 

rigoureux pour le nombre et la distribution des réclamations ; intérêt 

obligé d'ai l leurs pour les chargés du bruit  auxquels le ministère a soumis 

en avril 1 985 un quest ionnaire sur les plaintes et leur suivi au niveau 

départemental. Les stat istiques sont appelées à se multiplier et 

certainement à s'affiner. Ainsi , le souci de mesurer l'eff icacité des 

services stimule la précision. Au Bureau des nuisances de la préfecture de 

police de Paris, par exemple, i l  a été décidé depuis janvier 1 986, de ne 

plus enregistrer simplement les plaintes, mais encore de repérer celles 

qui about issent et les autres. 

2. 1 . 1 .  Quelles sont les stat ist iques dont nous disposons pour cette étude ? 

La mission bruit du ministère de l'environnement ,  les services concernés 

de la préfecture de pol ice de Paris et de la préfecture de l'Essonne, ont 

recensé les plaintes selon des catégories de bruits dénoncés. Les 

personnes rencontrées nous ont remis les stat ist iques de l 983 et l 984 

pour la m ission bruit, de l 984 pour la préfecture de Paris et globalement 

l 982-83-84 pour la préfecture de l'Essonne. Nous verrons un peu plus loin 

quelles sont les mesures qui s'imposent pour " lire" ces stat istiques et 

éventuellement les comparer. La Mission Bru it  nous a conf ié  également 

" les résultats de l'enquête sur le traitement des plaintes dues au bruit" ,  
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enquête menée en province et en région parisienne, à l'exception de Par is, 

sur les trois années 1982-83-84, auprès des chargés du bruit. Nous y 

avons fait référence ci-dessus. 

Nous disposons également du bilan détail lé des activités relatives au 

bruit, de la DDASS de l ' Isère, dont le chargé du bruit y est inspecteur de 

salubrité, et de quelques statistiques de la DDASS de l 'Essonne. 

Nous avons recueil li des données statistiques municipales pour l'année 

1 984. Des vi I les pilotes, comme Angers ou Bordeaux les diffusent, (nous 

les avons obtenues à la mission bruit>, soucieuses de faire connaître leur 

action et s�s résultats. Et nous avons rencontré un responsable de 

Rueil-Malmaison, vil le Mexemplaire" dans la banlieue parisienne en matière 

de bruit, qui nous a remis les données chiffrées mensuel les et annuel les 

( 1984 et 1985) que dresse le bureau d'hygiène municipal .  Signalons que, de 

toute façon, la politique suivie ces dernières années a encouragé 

l 'implication communale dans le traitement des plaintes. Et ce n'est pas un 

hasard si des relevés statistiques un peu plus rigoureux et systématiques 

sont récents, 1983 mais surtout 1 984. 

Nous avons noté, dans la topologie, à propos des services de police de 

Paris, l'impossiblilité d'obtenir une vue d'ensemble de l 'activité relative 

au bruit des commissariats. Quant aux responsables de la Direction 

Centrale des Polices Urbaines, ils reconnaissent le peu de signification du 

nombre d'infractions relevées pour tapages et bruits. 

Finalement nous pouvons dire que toutes les autorités administratives 

centrales ou locales, concernées par les "plaintes bruit" se doivent 

aujourd'hui, à des titres divers, de tenir des registres ou fichiers afin de 

rendre compte de l'évolution du problème. 

Les autres sources contactées sont moins sol licitées par cette question 

des statistiques. Mais là encore, l 'actualité du problème les amène bien 

souvent à consigner un minimum d'informat ions. Nous signalerons la 

position un peu marginale du C IDB qui depuis sa créat ion, garde une trace 

des appels, classe les lettres faisant l 'objet d'un envoi de documentation, 
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et priv i légie dans l e  traitement statistique annuel l'origine de la demande 

(école, administrations particuli ères, etc ... ) plutôt que les sources de bruit 

incriminées. C'est depuis peu, 1 985, que le C IDB s'interroge sur la 

composition de la rubrique intitulée : "demandes des particuliers pour des 

problèmes juridiques", afin de savoir quels sont les bruits de voisinage qui 

provoquent de plus en plus l'intolérance. On peut supposer d'ailleurs que la 

rubrique "particuliers pour des demandes de guides" concerne bien souvent 

les bruits de voisinage. 

Les associations contactées ne comptabi I isent pas avec précision le 

nombre de plaintes reçues. L'ADVTV pense instaurer très prochainement un 

relevé p lus rigoureux des adhésions. 

Quant au CF I, s ' il classe chronologiquement les demandes écrites de 

renseignements, thermiques d'un côté, acoustiques de ! 'autres, et indique 

sur chacune d'elles le document envoyé, il ne tient pas de statistiques 

annuelles, et ne consigne pas les appels téléphoniques. 

Ajoutons que le bureau d'études, LASA qui Mse place en bout de chaîneM pour 

résoudre techniquement les plaintes, prend note des problèmes étudiés et 

réalisés par l'entreprise rattachée au bureau ensuite. 

Malgré l'absence de relevés détai l i és des problèmes que les particuliers 

leur soumettent, i I convient de reten ir que le CF I et le LASA reçoivent de 

nombreux appels préventifs. 

Si nous considérons les données chi f frées du problème bruit, souvent 

conf irmées par les remarques des récepteurs de plaintes, i I apparaît 

clairement que les bruits de voisinage y tiennent une place considérable. 

2.1.2. I mportance des bruits de voisnage 

Nous la remarquons tout part iculièrement dans les municipal ités. A 

Rueil-Malmaison par exem le, 72 % des plaintes en 1984 dénoncent les 

bruits de voisinage. Nous pouvons a jouter à cette proport ion le pourcentage 

de réclamations concernant les animaux et, en grande majorité, les chiens. 
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Les aboiements incessants soulèvent des confl its de voisinage assez 

graves semble-t- i l  et la rubrique "chiens" que nous trouvons souvent dans 

les statistiques ne doit son existence qu'à l 'augmentation régul ière de ce 

type de récrimination. A Rue i l  donc, nous avons environ 1 4  � de plaintes 

intitulées ·animaux". A Angers, environ 75 � des demandes d'intervention 

( 1 49 plaintes dont 50 "chiens", 1 98 plaintes au total en 1 984), se 

rapportent au voisinage. A Bordeaux, 40 � dont 20 % ·chiens" relèvent du 

comportement. Notons déjà une disparité entre ces données municipales 

dont aucune raison pertinente ne peut vraisemblablement rendre compte. 

Le nombre d'industrfos est-i l  beaucoup plus élevé à Bordeaux (40 � des 

plaignants incrim inent les bruits l i és aux "activités économiques") qu'à 

Angers ou Rueil ? ou encore, les bruits de voisinage définis comme bruits 

de comportements excluent-i l s  certains objets de gêne ? Nous reviendrons 

un peu plus loin sur ces questions. Mais c·est sur 1' 1mportance des bruits de 

voisinage que nous voulons insister ici .  Au niveau préfectoral ,  les 

particul iers n'ont pas toujours recours aux bureaux de l'environnement 

pour accuser le voisin bruiteur et la gêne qu' i l  occasionne ; cependant, si la 

proportion des bruits de voisinage y est moindre (35 � dans l 'Essonne, 35 � 

à la préfecture de pol i ce de Paris, 32 � en province et région parisienne à 

l'exclus ion de Paris), i l s  s'imposent après les étab l issements industriels 

comme la seconde cause de requête. 

A la  Mission Bruit, environ 50 % (dont 20 -% "chiens") des plaintes reçues 

mettent en cause les bruits de voisinage et n'oubl ions pas les estimations 

des deux associations consultées. Peu sol l icitées sur des problèmes 

d'instal l ation c lassées ou de c irculation qui relèvent d'une juridiction très 

précise et dépassent peut-être par leur ampleur leurs pouvoirs 

d' intervention, e l les s'occupent principalement des problèmes de voisinage. 

L'ADVTV recevrait environ 2.000 plaintes par an, d istribuées comme suit 

40 � aboiements, 40 % immeub les, le reste : discothèques .. . Quant à la 

l igue contre le bruit, parmi les m i l le lettres environ qui lui parviennent, 

50 % dénoncent les bruits d'habi tation plutôt comportementaux, 20 % à 
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25% les chiens, et dans les 25 % restants nous trouvons les bruits de 

piano, les gênes dues à une isolat ion acoustique insuffisante . . .  

Ces données, nous l'avons constaté, portent en général sur l'année 1984, et 

nous manquons de références aux années antérieures ou à 1 985 pour 

mesurer l'évolution de cette distribution. Le nombre de plaintes bruits de 

voisinage est-il en augmentation ? Les recensements de 1985 et 1 984 des 

lettres parvenues à l a  mission brui t  permettrait d'avancer cette 

hypothèse. 

Pour exemple, citons quelques chi ffres que la m ission bruit nous a 

transmis : 

en 1983, 206 plaintes contre les bruits à l' intérieur des habitations" sont 

relevées ; en 1984, leur nombre passe à 320. Mêmes proportions pour les 

"bruits à l'extérieur des habitations" : 1 94 plaintes en 1 983, 27 1 en 1 984. 

Quant aux plaintes "chiens", de 130 en 1 983, elles parviennent au chiffre 

record de 307 (92 ont été envoyées par l'ADTV). 

Ces premières observations des données chiffrées ne peuvent être que 

sommaires. Aucun des récepteurs de plaintes n'a d'a illeurs cautionné ces 

statistiques dont l'utilité est peut-être d'abord de signi f ier que le 

traitement des plaintes est mis en place, fonctionne ici et là. Si elles 

restent un moyen d'appréhender, sinon connaître, le phénomène engendré 

par l'expression de la gêne sonore, elles participent certainement à 

l'émulation des différents services concernés. 

Mais la prudence s'impose et interdit la comparaison stricte des données. 

Pour plus de précis ion dans la lecture de ces données, nous allons 

considérer les paramètres élémentaires, catégories de c lassement, 

pratique adoptée dans le recensement... qui interviennent dans leur 

élaboration. 

2.1.3. Validité des statistiques 
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2. 1 . 3 . 1 .  Quelques exemples : nous avons soulevé c i -dessus quelques 

hypothèses d' interprétat i on à propos de la  di fférence entre le pourcentage 

des bruits de voisinage de la v i l le d'Angers et celui de Bordeaux. Dès que 

nous nous arrêtons sur les données avancées l es quest i ons se mult ip l ient. 

- A quoi t i ennent par exemple l 'augmentat ion dans l ' I sère et la d iminution 

dans l 'Essonne en 1 984, du nombre de p la intes parvenues à leurs chargés du 

brult respectifs ? A une pol i t i que locale, comme la pub l i ci té autour de 

Monsieur Bruit ,  aux retombées d' i n i t iat ives m ini stér ie l les ou à d'autres 

facteurs encore ? 

- A l 'examen du document "pla intes sur le bruit par région pour un total de 

8.000 p laintes hors Paris", nous nous étonnons des 23 % recensés par l a  

région Provence Côte-d'Azur, bien supérieurs aux autres résultats 

régionaux dans cette d istribut ion. 

Cela peut signif ier que les départements médi terranéens concernés sont 

p lus bruyants, et/ou que la prise en compte des pla intes y est p lus 

systématique qu'ai l ieurs, et/ou que des campagnes d' information ont 

favorisé l'expression de la gêne . . .  ? 

2. 1 .3.2. au·est ce gui est recensé ? 

1 1  faut savoir que ces pourcentages incluent ou non, se Ion les cas, lettres, 

appels, v is ites des part icul iers. Ainsi les 38 % qui const i tuent la rubrique 

Nbruits de voisinageN à la Préfecture de Paris t iennent compte des trois 

démarches. Alors que dans l'Essonne, les responsab les estiment qu·un appel 

trop souvent anonyme, parfois intempest i f  ne peut déterminer 

l ' intervention du service. Seules les let tres seront c lassées et feront 

l 'objet de statist iques. Une même plainte pourra donc, eu égard aux 

méthodes adoptées être recensée une ou plus ieurs fo is. 

De même, une p la inte peut être adressée à p l us ieurs dest inataires et e l le 

se trouve a ins i  enregistrée, trois ou quatre fois . . .  à l 'échelon 

départemental ou nationa l .  
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2. 1 .3 . 3. La catégorie "bruits de voisinage" 

Le classement des plaintes, à l 'exception du C IDB comme nous l 'avons 

signalé plus haut, est effectué selon les bruits mis en cause. Si nous 

regardons les informations chiffrées dont nous disposons, nous repérons 

des simi litudes partie l les dans la répartition des plaintes, mais rarement 

deux classements identiques. Heureusement, par souci d'homogénéité, le 

ministère avait adressé aux chargés du bruit une liste des catégories de 

bruit à re,specter lors du relevé statistique. La juridiction en vigueur, de 

toute façon, offre des possibi l ités de regroupement plus ou moins 

élastiques sel.on l ' interprétatio'n qui en est faite ; e l le  s'impose comme une 

référence non négligeable. Bruits de circulation, instal lations classées et 

non classées constituent des rubriques sans grande ambiguité. De même 

les établ issements recevant · du pub l i c  sont relativement faciles à 

discerner bien que certains récepteurs distinguent l es établissements 

privés comme les discothèques, débits de boisson, etc ... , des bâtiments 

publics comme les sal les des fêtes ... 

Quant au reste des plaintes, 1 1  se répartit dans des rubriques plus ou moins 

nombreuses selon l es récepteurs. Peu détai l lé, i l  se divisera en "plaintes 

diverses" d'un côté et "plaintes de vois inage" de l'autre, comme à la 

préfecture de police de Paris. Plus diversifié, i l  permettra la constitution 

de quelques catégories. On retrouve bien évidemment les "bruits de 

voisinage" auxquels peuvent s'ajouter les catégories intitulées : 

"instal lations" (qui désignent les pompes à chaleur, les appareils de 

ventilation, de climatisation, chaufferies . . .  ) et également, " les 

sonorisations" des rues, foires . . .  Certains responsables affinent encore le 

classement et établissent une rubrique "matériel" composée des 

tronçonneuses, perceuses, tondeuses à gazon . . .  

Le traitement des plaintes induit sans aucun doute l eur regroupement. Mais 

nous n'excluons pas un certain pragmatisme dans l 'élaboration des 

catégories. La fréquence des sources sonores dénoncées, aussi blen que la 

grandeur des casiers ou fichiers peuvent nécessiter la création d'une 

nouvel l e  rubrique. 
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Examinons de plus près la composHion des "bruHs de voisinage". Le 

consensus existe autour des bruits dHs de comportements, c'est-à-dire 

bruits de pas, de chaîne h i f i ,  télé, instruments de musique, mais aussi les 

"surboums", bruits des enfants qui jouent et se disputent.. La l iste ne peut 

être exhaustive. Nous remarquerons que ces bruits de comportement ont 

pour point commun d'être imprévisibles. Cette première approche des 

troubles de voisinage n'est cependant pas exempte de confusion. A cet 

égard nous citerons l'exemple de la tondeuse à gazon qui deviendrait selon 

certains récepteurs, nuisance par le comportement fantaisiste et égoïste 

de quelques particu l iers. D'autres Jugeront par contre qu'el le doit figurer 

dans l a  catégorie "matériel" précédemment évoquée. 

Les choses se compl iquent encore lorsque les "bruits à l ' intérieur des 

habitat ions" et "bruits à l'extérieur des habitations" sont distingués. Les 

premiers incluent .des bruits dus au comportement mais éventuel lement 

ceux d'équipement (tuyauterie défectueuse, chaufferies ... ). Quant aux bruits 

extérieurs, il est beaucoup plus diffici le  de les cerner. Le comportement, 

là aussi, peut en être l'origine. Citons, à t itre d'exemple, les pétards, les 

avertisseurs sonores . . .  Mais le pire amalgame est possible ic i  dans la  

mesure où l eur défini t ion serait implicitement négative. En d'autres 

termes, toutes les plaintes qui ne relèveraient ni des instal l at ions 

classées ou non classées, ni des étab l issements pub l ics, etc.. . nous 

pourrions énumérer la l iste établ le plus haut, constitueraient cette 

rubrique "bruits à l'extérieur des habitations". 

Signalons également ce sous-ensemble des "bruits de voisinage" qui 

apparaît dans le tableau que les chargés du bruit devaient compléter : 

"défaut d'isolat ion des bâtiments". Cet aspect technique n'est certainement 

pas toujours avoué ou reconnu dans les réclamations, supplanté par la 

dimension psychologique du confl i t  de voisinage occasionné par le bruit .  

Les particul iers maudissent souvent l es voisins du dessus et oubl ient que 

le plancher est trop mince Un tel recensement apparait donc peu 

signif icat i f  car dans la plupart des cas, c·est le comportement qui sera 
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mis en cause et non le défaut d' i solat ion F 1nalement, les bruits de 

voisinage désignent d'abord le  comportement, auque 1 en fonction des 

récepteurs sont annexées que lques autres sources sonores. Et i l s  incluent 

également une rubrique que personne ne contestera : ce 1 le int i tulée 

"animaux" ou "aboiements de chien". 

Notons encore que la mairie de Ruei l préfère l 'expression bruits de "la v ie 

quot id ienne" qui englobe le "vois inage" et les "animaux" à cel le 

communément admise des bruits de voisinage. Une tel le dénomination 

suggèrerait davantage les rapports de part i cul ier à part i cul i er. 

Conclusion 

On peut penser au terme de cet examen des documents chiffrés, qu' i ls sont 

appelés à être généra l isés dans les d ifférents centres admin istratifs 

concernés. Quelques consignes de recensement et c lassement des p la intes 

en permettraient l'uni formisation souhai table à toute comparaison 

sérieuse. Cependant les efforts méthodologiques comme la référence à des 

normes de c lassement ne prendront sens qu'en foncti on de quelques axes 

d'exploi tat ion des données statist iques à déterminer. Nous n'avons pas 

abordé le rapport entre plaintes enregistrées et plaintes réglées parce que 

nous manquions d'éléments, mais une tel le invest igat ion est sans aucun 

doute à poursuivre. 

S i  le relevé des plaintes devient plus systématique, on peut imaginer par 

exemple une lecture comparative des données communales et 

départementales. On assistera i t  peut-être à la  d iminut ion progress ive des 

pla intes "bru i ts de voisinage" adressées aux serv ices d'env ironnement des 

préfectures, ou aux chargés du bruit ,  et para l lè lement à leur augmentation 

dans les bureaux d'hygiène munic ipaux. 

Actue l lement en tout état de cause, les tableaux émanant princ ipa lement 

des instances adm inistratives revêtent d'abord, semble-t- i l ,  une 

signf i cation interne et loca le. 1 ls rendent compte de l'act iv i té d'un service 
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en matière de plaintes, et témoignent l ' impact des actions communales ou 

départementales de lutte contre le bruit ou les effets d'une campagne 

nationale d'information. 1 ls permettent aussi de repérer quels sont les 

bruits les plus fréquemment mis en cause, d'après des catégories 

élaborées par chacun des récepteurs. Une seule constante s'affirme : la 

masse croissante ici et là des réclamations "bruits de voisinage". 

2.2: Discussion de la notion ·bruits de voisinage· 

Malgré les quelquès divergences remarquées plus haut dans la comparaison 

de la rubrique Mbruits de voisinage" nous constatons que les récepteurs de 

plaintes sont parvenus à une certaine cohérence dans le regroupement des 

sources sonores de voisinage. L'ordre statistique y est fragile, les 

interférences y sont nombreuses d'une catégorie à l'autre, mais les limites 

imposées par le classement et la dénomination des sous-rubriques ont 

substitué rigidité et formalisme au MflouM de la notion. Ce ·nou· nous le 

décelons dans le discours des personnes rencontrées. Leur concept ion des 

bruits de voisnage dit à la fois beaucoup plus et beaucoup moins que le 

classement. Beaucoup plus, parce que la notion est discutée, nuancée. 

Beaucoup moins parce qu'il est difficile au terme des entretiens, d'établir 

un catalogue, à l'instar des documents statistiques des bruits de voisinage. 

Tous ceux qui s'occupent à des titres divers des bruits de voisinage, sont 

presque unanimes cependant pour reconnaître qu·un tel bruit émane d'une 

source f ixe et que le voisin, au sens plus ou moins large du terme est 

identifiable ou à identifier. 

2.2. 1 .  Conception Métroi te" des bruits de voisinage 

Plusieurs de nos interlocuteurs soucieux du traitement des plaintes dont 

ils ont la charge, réduisent d'abord la catégorie aux gênes phoniques que 

provoquent les part iculiers (on peut a l ler jusqu'à penser que le bruit 
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occasionné par le  boucher qui coupe la viande à 5 heures du mat in n'est pas 

un bru it  de vois inage même s i  mon appartement se trouve juste au-dessus 

de la boutique). Et par a illeurs ces bruits  ne seraient pas d'origine 

technique, comme la pompe à chaleur qui jouxte le gri Il age de mon jardin 

(pourtant je peux prétendre que mon voisin ava i t  la possibilité de la placer 

a i l leurs). 

Plusieurs récepteurs de plaintes soutiennent donc une pos i t ion assez 

réductrice en matière des bru i ts de voisinage. 1 1  faudrait  b ien d ist inguer 

les bruits "plus stables . . .  , plus analysables, car plus constants", des bruits 

impulsifs dus au comportement d'un particulier et beaucoup plus d iff ici les 

à constater. 

Nous remarquons que la plupart de ceux qui ont à intervenir  dans le 

règlement effectif des plaintes, sont amenés à faire ce type de 

d ist inct ion, y ajoutant parfois une connotat ion morale, les bruits de 

vosinage seraient "évi tables". "C'est une question de civisme", et les brui ts 

du travai l  semblent "plus acceptables". 

2.2.2. Conception plus large des brui ts de voisinage 

Par contre, les récepteurs qui ont pour fonction principale de guider le 

p laignant dans ses démarches juridiques ou acoust iques adoptent une 

déf in it ion beaucoup plus large des bruits de voisinage. "Tous les bruits 

autres que ceux de la circulat ion, perçus au domici le et dont la source est 

f ixe" qu' i l  s'agisse d'une d iscothèque, de la voisine du dessus qui marche 

avec ses talons sur le carrelage, d'un restaurant doté d'une sonorisat ion . . .  

Les bruits qui agressent un indiv idu à son domic i le consti tuent des bruits 

de voisinage dont les fauteurs peuvent être des particuliers, une 

entreprise . . .  Les plus revendicatifs y ajouteraient " la sociétéu. Cette 

concept ion privilégie le point de vue univoque du plaignant qui désire agir 

contre le dommage subi et par conséquent demande consei I et saut ien. 

S i  la conception des brui ts de voisinage n'est pas inhérente à la fonction 
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exercée en mat ière de plaintes, el le en est tout au moins corrélative. Les 

remarques précédentes permettent d'en juger ainsi . 

Cependant une posit ion originale interroge les deux opinions exposées. S1 

les bruits de voisinage s·entendent au sens large, c'est-à-dire "supposent 

�ne prise de conscience du voisin en tant qu·agresseur", alors i l  n·y a de 

l imi tes strictes, ni dans le regroupement des sources sonores, ni dans le 

traitement des plaintes. Certes, les catégories de bruits seront ut i les 

comme référence dans les règlements des problèmes, à la juridiction en 

vigueur. Mais c'est le dynamisme des rapports de voisinage qui prévaut ici .  

La spécificité du. problème bruit est.reconnue, mais c'est le confl i t  plus ou 

moins déclaré qui doi t  être désamorcé. 1 1  s'agit donc, pour l es médiateurs, 

inspecteurs de salubrité ou élus notamment, de favoriser la 

MpsychothérapieM entre le bruiteur et sa vict ime, et aussi de mettre en 

scène les différents partenaires sociaux susceptibles d'intervenir dans le 

traitement amiable des plaintes. 

Finalement la notion de bruits de voisinage tel le que nous l 'avons 

découverte chez nos interlocuteurs varie selon le privi lège accordé à l'un 

des trois critères repérables c i-dessus : 

- source sonore et son auteur (particulier) 

- dom ici le où la gêne est subie 

- dimension confl ictuel le. 

Les objectifs poursuivis par les récepteurs de plaintes restant 

déterminants dans le cho ix des cri tères. 
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1 1 1  - LE D ISCOURS DES PLAI GNANTS 

Nous nous proposons d'examiner le d iscours des plaignants, leur expression 

écrite ou orale sur la gêne lorsqu' i l s  s'adressent à l'un des organismes 

sus-ment ionnés. Nous relèverons les termes et bribes de phrases qui, d'une 

part désignent, définissent la nuisance sonore, condamnent le voisin 

bruiteur et d'autre part traduisent la demande des plaignants à leur 

destinataire ou i nterlocuteur. 

Ceci i ndépendamment des paramètres sociologiques classiques tels l 'âge, 

la  catégorie socio-professionnel l e, etc . . .  que nous ne pouvons connaitre par 

l a  simple l ecture ou écoute des requêtes. Quelques bavards sont toujours 

prêts à l ivrer force déta i ls  de leur v ie. Mais dans l'ensemble, même si nous 

repérons quelques . indices sur les professions et modes de vie des 

plaignants, f 1  n'est guère possible de les exploiter. I l s  restent trop 

aléatoires. 

Par a 1 l  leurs l e  type d'habi tat est rarement m is  en cause d irectement. Ce 

cri tère revêt pourtant une importance certaine dans l'appréhension de la 

gêne sonore. 

Notons qu' i l  est dlfficne d'obtenir des informations sur les plaignants à 

moins d'organiser une enquête p lus systémat ique. Nous pensons par 

exemple au questionnaire que l ' INC avait  envoyé aux particul ters qui 

demandaient une subvention en vue d'un contrôle acoustique (cf l'étude 

int itu lée "Le contrôle et la norme" effectuée par O. Aubree et C. 

Laumonnier en 1980). 

De toute façon, l'observat ion de tel les catégories risquerait de modif ier 

quelque peu l'objecti f  que nous nous f i xons, à savoir l'approche qua l i tative 

du d iscours. Nous les mentionnons et en sou l ignons l'intérêt parce qu'el les 

interviennent dans la product ion du discours. De plus, nous ne t iendrons 

pas pour significat ifs la fréquence des appels ou le nombre de lettres 

recensées lors des périodes d'observat ion. En effet, ces périodes sont trop 

brèves et ne coïncident pas forcément d'un organ isme à l 'autre. 

1 i 
j 
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Le matériel écrit est relativement important par rapport au matériel ora l .  

La mission bruit du ministère de l 'environnement, le CIDB et l 'ADVTV sur 

notre demande, ont mis à notre disposition lettres et dossiers. Les 

plaintes orales, par contre, sont moins nombreuses parce que nous avons 

rencontré des difficultés techniques d'enregistrement des conversations 

téléphoniques entre plaignant et récepteur. Cet enregistrement n·a été 

réal isé qu'à l a  mission bruit où le "bricolage" a donné toute satisfaction. 

Mais au C!DB et au CF I ,  sol licités pour particper à l'opération, nous n'avons 

pu mettre en place de solutions performantes. Aucune comparaison à ce 

jour, ne sera donc· possible concernant les plaintes orales. 

Nous avons choisi des organismes un peu différents pour apprécier 

l'hétérogénéité éventuel le  des demandes. L'accent de cette étude 

exploratoire portant p lutôt sur les instances administratives, nous ne 

pensions pas examiner les plaintes adressées aux associations. Mais 

finalement, i l  nous a semblé pertinent de confronter notre première 

analyse à quelques lettres reçues par l 'ADVTV. 

Quant aux plaintes orales, i l  nous semblait que les appels à la mission 

bruit, au C IDB et au CF I présenteraient suffisamment d'originalité d'un lieu 

à l'autre pour nous indiquer les pistes de recherche. Malheureusement, cela 

n·a pu aboutir. 

3.1: Dtscours sur te bruit, la gêne, tes brutteurs 

3. 1 . 1 .  Les pla intes écrites 

Précisons la composit ion du matériel écrit. Nous avons respecté les 

class i f ications adoptées par les trois instances concernées et par 

conséquent nous avons affa ire aux bruits de voisinage dans un sens plus ou 

moins large. A la m ission bruit, nous avons consulté 20 dossiers classés 

dans le casier "bruits de voisinage" ( ic i ,  plutôt les bruits provoqués à 

l ' intérieur des habitations par les vois ins du dessus, les chaînes h i f i  .. . )  et 
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5 dossiers "aboiements" qu1  appart iennent en toute ri gueur à la catégorie 

"chiens". 

Au C IDB nous avons considéré les 27 premières lettres de l'année 1 986 

classées sous la rubrique "particuli ers vois i nages". Rappelons que cette 

rubrique regroupe toutes les demandes qui donnent I ieu à un envo i de 

documentation jurid ique. Les bruits qui portent préjud ice aux particuliers 

étant de d i fférentes natures, nous avons ic i  une catégorie beaucoup plus 

souple que précédemment. Cependant nous remarquons que la plupart des 

lettres concernent les brui ts du vois inage proche. Selon la fréquence, ce 

sont les voisins du dessus qui sont d'abord incriminés puis les bruits 

transmis latéralement, ensuite les i nstruments de musique ou chaînes h i fi. 

Enfin, nous avons dépou illé 1 5  lettres adressées à l'ADVTV dont 7 relèvent 

de la catégorie N immeubles", 5 de la catégorie "aboiements" et 3 de la 

catégorie "rues". C'est le nombre de lettres de chacune de ces catégories, 

considérées toutes trois comme bruits de vois inage, qui a déterminé 

approximativement cette di stribution. 

Notons que l'arbitraire a guidé la composition. Aucun critère ne permettait 

en effet, s inon les a prior i ,  d'affirmer qu'une plainte éta it  plus 

s ign i f icative qu'une autre. 

3. 1 . 1 . 1 .  l n-tolérable, in-supportable 

A part quelques plaignants qui dénoncent rapidement les bruits qu'ils 

subissent (ceci se vér i f ie  plutôt au CIDB), tous les autres qualif ient le 

bruit et/ou les bruiteurs. 1 1  s·agit alors, dans tous les cas, d'un brui t  qui 

"dépasse largement les l imites du tolérable", du "raisonnable". Ces termes 

qui marquent l'excès reviennent très souvent dans !es l ettres : 

" i ntolérable", " i nsupportable", "grave" .  Nous avons af faire à des situations 

"extrêmement inqu iétantes", "sérieuses". 

C'est un peu comme s i ,  un jour, les particu l iers ava ient réalisé l'ampleur 

de la gêne à laquelle i l s sont soumis, comme s i  leur patience mise à rude 

épreuve leur ava it longtemps permis de ne pas focaliser toute leur 

[ 
t 
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attent ion sur le ronflement de l a  chaudière, l es bruits de pas des voisins 

du dessus, les aboiements " incessants" du chien . .  Jusqu·au moment où i l s  

se reconnaissent "vict imes" d'un "mal" .  De part icul iers, i l s  deviennent 

plaignants. Le bruit entre dans leur vie. 1 1  existe. Imprévisible, i l  peut les 

faire sursauter au cours de leurs activi tés les plus banales ; et i ls  se 

mettent à le guetter, 1 1 s  l 'attendent. Continu, l e  bruit devient exaspérant. 

Et-ce qui est Ntrèsu bruyant, l'est implici tement beaucoup trop. Nous 

remarquqns que ces bruits sont rarement décrits avec précision. Par 

contre les expressions relevées parlent du bruit ,  accusent l e  bruit et 

supposent une norme qui n'est, comme toute norme, qu·apparemment 

objective. Où se trouve la l imite entre le supportable et l ' i nsupportable ? 

Le fait que " les bruits passent à travers les boules qui ès" peut- i l  

const ituer une preuve irréfutable de la nuisance sonore, comme le suggère 

une plaignante ? La raison d'être des plaintes est bien, de toute façon, cet 

Mau-delà du supportableu qui y est affirmé. Nous aurions envie de nous 

arrêter sur cette expression qu'un particul ier emploie, s'adressant au 

ministère, pour désigner le caractère · excessif des "pleurs et cris qui se 

prolongentu . E l le  manifeste l ' impuissance à définir objectivement la gêne 

qui contraint. On entre dans l ' indicible et, d'une certaine manière l'objet 

bruyant disparaît au profi t  d'une percept ion aiguë, douloureuse d'un monde 

qui n'est que bruit. Nous retrouvons cette expression dans une autre l et tre 

dest inée e l le-aussi, et ce n'est sans doute pas un hasard, au ministère. En 

effet, nous le verrons ultérieurement en nous interrogeant sur l 'attente 

des plaignants, l es discours les plus désespérés se rencontrent davantage 

à la mission bruit qu'ai l l eurs. L'un d'eux écri t . " i l  est porté atteinte à 

notre v ie privée et bien au-delà" .  L'au-delà signif ie bien qu·un seu i l  

irréparable a été franchi .  Cette formulat i on impersonnel l e  n·accuse pas 

directement le bruit mais dénonce globalement une situat ion, un état de 

crise, dont la cause évidente est certes la nuisance sonore, mais peut-être 

en f i l i grane, l es bruiteurs. La spéc i f icité des bruits de voisinage provient 

sans aucun doute de la présence d'autrui qu1 se man i f  este par le bruit . 
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3. 1 . 1 .2. Paranoïa l atente, discours sur les bruiteurs 

C'est souvent lorsqu'i 1s ont effectué des démarches sans succès auprès de 

leurs voisins que les particuliers sans aucune aménité y font al lusion dans 

leurs lettres. A plusieurs reprises le manque de respect est invoqué, 

notamment à propos des horaires. De surcroît, des "voisins sans gêne" ou 

encore "peu soucieux de respecter la tranquillHé d'autrui" estiment parfois 

qu'ils sont Ndans leurs droits". Le peu de NcivilitéN dont font preuve 

certains voisins, man if esterait par conséquent, un individualisme 

excessif. 

Une mental i�-é quelque peu paranoïaque, sembl�-t-i 1 ,  attribue souvent aux 

NgêneursN une volonté de faire du bruit. Délibérément, le voisin déplace des 

objets, écoute de la musique . . .  , défiant les doléances déjà exprimées. 

Ces quelques expressions sur le comportement des bruiteurs nous 

permettent de corroborer ce que le discours sur le bruit esquissait. La 

perception de la gêne dans le cas précis des troubles de voisinage met en 

cause un rapport à autrui dont l 'unique médiation est le bruit. Bruit et 

bruiteur sont intrinsèquement mêlés. A cet égard, et à titre strictement 

indicatif, si nous considérons les différents problèmes évoqués dans ces 

lettres, nous pouvons remarquer que les bruits de voisinage dus au 

comportement (voisins qui écoutent de la musique, bruits que font les 

voisins du dessus ... ) sont commentés dans des termes plus véhéments que 

des bruits de moteurs, ventilateurs .... Une chaudière peut devenir une 

"machine infernale" ; le ronf lement du moteur chez un boucher Ndérange" ; 

"la nuisance la plus intenseN sera la tondeuse à gazon. Mais les conflits 

sont exacerbés lorsqu'il s'agit des bruits de la vie quotidienne et c·est à 

leur propos que les bruiteurs sont le plus souvent incriminés. 

Voici quelques passages d'une lettre qu'un plaignant a envoyé au ministère. 

1 ls marquent l'obsession, l'exaspérat ion contenue pour écrire, 

l'impuissance face à ce voisin envahissant. N . . . Voici en gros une journée ... 

Monsieur se lève à 6 H I O .. . , bruits de mules à semelles de cuir ... on 

s'assied sur le lit, on jette ses mules sous la chaise ... on prend son briquet 

dans la table de chevet et l 'on referme le ti roir . PAN .. . " 

i ' 



33 

3. 1 .  1 .3. Référents des plaintes écrites. 

Si les gens se plaignent des bruits de voisinage, c·est d'abord parce qu' i l s  

en souffrent en permanence. 1 1  subissent les nuisances. l l s  sont victimes 

de "ce mal qu·est le bruit". Ces termes reviennent comme un leitmotiv dans 

les lettres. C'est le dommage qui prévaut. Dommage confirmé dans presque 

tous les cas par quelques détails psychologiques. Ces particuliers se 

déclarent très nerveux, voire en dépression nerveuse. Leur état de santé 

est affecté par les troubles de voisinage et souvent ns doivent recourir 

aux "drogues", pour reprendre leur terme. Notons également que certains se 

voient dans l'obligation de renoncer momentanément à leur désir d'enfant. 

De plus, la passivité à laquelle ils sont rédul ts, l'incapacité d'agir 

efficacement pour résoudre leur problème immédiatement exacerbent cet 

état de fragilité psychique. Lorsque, de surcroit, ils ont une tendance 

prononcée pour la paranoïa, ils se sentent les victimes désignées par une 

force obscure et puissante. 

Cependant, nous avons signalé précédement que les platgnants perçoivent 

globalement la situation bruyante, c'est-à-dire le bruit et implicttement 

le brui teur ou fauteur, presque toujours ident if ié. Si le dommage est 

provoqué par l'au-delà d'une limite -peu importe qu'elle soi t  objective pour 

le particulier, ce qu' i l  définit comme normal a valeur universelle à ses 

yeux- c'est parce que le bruiteur franchit aussi certaines lim ites, 

certaines règles de civi lité. Et le voisin devient aux yeux du p laignant, le 

modèle négat if de la société, le symptôme de sa décadence. Le discours 

m i l itant par ailleurs, confirme cette cohérence ou encore cette équation 

entre le bruit intolérable et le mode de vie anormal .  1 1  en développe même 

la logique en affirmant que toute morale sociale est plus ou moins 

soutenue par la législation en vigueur. C'est pourquoi régler les problèmes 

de bruit, ce serait d'abord placer la société, et surtout ceux qui sont 

chargés de la représenter, face à leurs responsab i I i tés. 

Les trois référents que nous venons de ment ionner -dommage, les normes 
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morales et/ou juridiques, et le point de vue m i l i tant- et autour desquels 

nous pouvons articuler les demandes formulées aux dest inataires, rendent 

intel l igibles les plaintes et permettent également d'esquisser l 'attitude 

des plaignants. Nous pouvons envisager deux types de plaignants. D'une 

part, ceux qui ,  à ti tre personnel ne cherchent qu·un peu de calme et 

souhaitent éviter des conf l its à peine déclarés avec leurs voisins. Ceux-là 

exposent le dommage et font parfois  al lusion aux normes que toute vie 

sociale doit respecter à leurs yeux, et d'autre part, ceux qui subissent le 

bruit et pensent être dans leur total bon droit en exigeant de la  société 

qu'el le  intervi,enne pour réparer le dommage et imposer plus strictement 

les lois. l ls sont prêts à s'engager au nom de la morale. Le dommage, l à  

encore, est exposé, mais en quelque sorte, l e  discours m i l i tant supplée la 

gêne. Entre ces deux types de plaignants, nous pourrions dire qu·n existe un 

type plus nuancé ; c'est le degré de ressentiment à l'égard du voisin qui 

détermine ou non le passage de la catégorie 1 à la catégorie 2, très peu 

représentée d'ai l l eurs dans les l ettres étudiées. Nous pourrions rattacher à 

ce profi l  intermédiaire, moyen, ceux qui ,  sans être part iculièrement 

revendicat ifs, gl issent dans leur lettre que les campagnes sur le bruit 

promettent beaucoup. Alors qu'on le prouve ! 

Deux remarques s' imposent. Ces profi ls que nous proposons, à l'examen des 

référents, concernent les bruits que nous pourrions appeler d'étroit 

voisinage ; il y a véritablement, dans ce cas, personnalisation du problème. 

Si nous prenons l'exemple d'une sal l e  des fêtes, le plaignant exprime sa 

colère contre les autorités locales, mais le confl i t  est relat ivement 

objectif. Ensui te, nous distinguons pét ition et discours mi l itant. Une 

pét it ion peut très bien exposer la gêne à laquel le  plusieurs voisins sont 

soumis, sans tomber dans la revendicat ion qui caractérise le discours 

m i l i tant. Demander col lectivement que tel problème soit réglé, en termes 

clairs, rend possible une plus grande object ivité. 

! 
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1 
i 
1 

1 

! 



35 

3. 1 .2. Les plaintes orales 

38 communications ont été enregistrées à la mission bru i t  en mars, avr i l  

et  début mai 1 986. Ce nombre ne rend pas compte de l'activité 

téléphonique habituelle de service dans la mesure où les appels n'ont pas 

été systématiquement recueillis d'une part, et d'autre part la période 

électorale  a modifié, semble-t- il, l'atti tude des plaignants qui ont préféré 

s'abstenir d'appeler au m inistère. 

Il est difficile de savoir par quel cheminement ils décident de contacter la 

mission bruit. Peu d'entre �ux le  précisent au cours de l'entretten. On peut 

supposer que leur démarche est motivée et qu'ils ont fait un premier geste: 

chercher auprès de qui s'informer. Le pouvoir attribué au ministère est 

grand, malgré quelques doutes exprimés de temps à autre, et détermine la 

p lupart des appels. la mission est censée avoir une vue d'ensemble des 

démarches et procédures possibles. 

I l  est étonnant de constater que si dans le discours écrit, la suggestion, la 

défln1tton du dommage est primordiale  pour justifier la démarche et 

sensibiliser le lecteur, ici e l le devient secondaire. De même, les 

plaignants ne s'attardent pas sur les bruits minimes. l ls annoncent en 

général de quel bruit i I s'agi t, mais n'ont pas recours à des qualificatifs 

mul tiples pour le  dénoncer, comme nous l'avons remarqué précédement. 

C'est d'ai l leurs avec une certaine sobriété et concision qu'ils présentent 

leur problème. Nous trouvons des formules comme "un cas de nuisance de 

voisinage", "querelles de voisinage dues au bruit", "matraquage sonore 

d'une quinzaine commerciale" . . . .  Téléphoner requiert énergie, présence 

d'esprit pour maintenir le dialogue, souci de l' information. A la recherche 

de l'efficac i té les pla ignants n'appellent pas la m ission bruit pour 

s·apitoyer sur leur sort Le seul but plausible, poli, qui leur permet d'entrer 

en mat ière, se résume à : "que pu is-je faire r. le discours porte donc 

d'abord sur les procédures à suivre. Les plaignants ne s·achament pas 

contre le bru iteur, ce qui ne l es empêche pas de souhai ter vivement quïl 
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soit sanctionné. Ceci, bien-sûr, mérite quelques nuances. o·autant que 

l'écoute des plaintes orales met en contact avec une mdividualite, son 

discours immédiat, ses maladresses, son degré d'émotion, sa logique .. 

1 1  y a peu d'appels concernant le voisinage proche (9/38). Or, les 

exceptions à cette politesse axée sur le problème des procédures se 

rapportent aux bruits de voisinage. En effet, si la question de dommage 

disparaît un peu dans les conversations téléphoniques, elle prédomine 

lorsqu'il s'agit de cas désespérés en l'occurence des querelles de voisinage. 

Ainsi, deux personnes à la retraite "craquent" au bout du fil. "Je vais 

tomber fou", déclare le vieil homme. Et dans ces appels, on relève 

également des expressions typiques de la paranoia. "C'est fait 

volontairement, pour nous emmerder" . . .  

C'est donc plutôt les bruits de voisinage, ou alors une gêne "intolérable", 

due par exemple à l'ouverture d'une salle de culture physique, ou encore au 

bruit des camions, détournés pour un motif inconnu, et interdisant alors le 

sommei 1 à tout un immeuble, qui provoquent l 'usage de termes excessifs. 

C'est une colère impuissante qui sourd dans les propos. 

Cependant, sur les 38 appels aucun ne manifeste une virulence particulière 

à l'encontre du ministère L'interlocuteur peut être pris à témoin, mais 

cela ne va guère au-delà Le discours militant est absent de ces entretiens. 

D'ailleurs, à part une association de protection des sites qui se bat contre 

les nuisances sonores et autres d'une discothèque et un particulier porte 

parole de son immeuble, les plaignants appellent plutôt la mission bruit en 

leur nom propre. l ls ne s'abritent pas derrière un collectif vague, le "nous" 

ou "on". Si le "nous" est employé, il désigne, plutôt, la famille. 

Nous voudrions avant de passer à l'examen de la demande plus ou moins 

explicite de ces plaintes remarquer que le type d'habitat est rarement 

signalé, sauf lorsqu'il s·agit d'HLM. Que ce soit dans les plaintes écrites ou 

orales. I ci, par exemple, nous constatons que trois appels font allusion à 

l'environnement -déravorabie des HLM et il s·agit dans les trois cas de 

troubles de voisinage 

i 1 
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3.2.2. C IDB 

Rappelons rapidement avant d'examiner les plaintes du CI DB, leur 

composition. Si la majorité d'entre elles concernent les mêmes griefs que 

celles adressées au ministère -c·est-à-dire bruits d'impacts, transmission 

latérale des bruits, gêne provoquée par un instrument de musique . . . -, les 

lettres retenues pour l'enquête sont plus diversifiées ici. 

Ce qui frappe tout d'abord, c'est que les problèmes évoqués ne sont pas 

aussi doüloureux et graves qu'à la mission bruit. Les plaignants 

manifestent une volonté réelle d'information. I ls n'exposent pas 

longuement leurs problèmes et en général ont effectué peu de demandes. 

Souvent, ils ont pris l'initiative d'un arrangement amiable, parfois ils ont 

alerté le syndic de leur immeuble. l ls ont rarement été au-delà. Econduits, 

semble-t-il, par le voisin, ils cherchent d'autres solutions pour le 

"contraindreN, le terme revient plusieurs fois, à adopter un comportement 

plus calme, ou à poser une moquette .. . Un peu désarmé devant les récidives 

de fauteur, sa mauvaise volonté, ils sont pour la plupart d'entre eux encore 

prêts à garder leur sang-froid pour agir selon la loi. I ls sollicitent donc 

les conseils du C IDB : "Que puis-je faire ?", "Pensez-vous que je puisse le 

mettre en demeure de procéder à une insonorisation ?". Certains expriment 

des demandes plus précises comme "le guide pratique de vos démarches" ou 

les af fiches pour apposer dans l'immeuble, ou encore le règ lement 

sanitaire départemental. Déjà informés, ils ont choisi leur mode d'action. 

A cet égard nous noterons que beaucoup écrivent à la suite d'une ém ission, 

"Le téléphone sonne" que France-Inter a diffusé début janvier. 1 0/27 

introduisent leur lettre en signalant qu'ils ont écouté avec intérêt une 

émission sur I e bruit. Et nous pouvons penser que que I ques uns des 

plaignants, très attentifs, on retenu les conse i 1s donnés sur les ondes. 

Le ton des lettres est donc relativement raisonnable, même si parfois on 

décèle une impatience devant la difficulté du problème à résoudre Nous ne 
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retrouvons pas ic i  cette démission caractér ist i que des pl aintes adressées 

au ministère, mais plutôt une détermination à éviter que la  s1tuat ion 

bruyante ne devienne pas trop " inquiétante". Déjà mis à l'épreuve, i ls  

mesurent les risques qu' i ls encourent en n·agissant pas au plus vite. 

Nous ne relevons ici aucun indice f iable susceptible de nous renseigner sur 

l a  population qui contacte le CIDB. E l le semble à première vue, p lus jeune 

et plus diversi fiée. 

3.3 .3. ADVTV 

Comme au CIDB, les p laintes examinées mettent principalement en cause 

le voisinage très proche (catégorie MimmeublesM ) mais relèvent également 

du voisinage moins proche (catégorie Mrues") sans oublier les aboiements. 

Nous remarquons ici, à l 'instar des lettres adressées à la mission bruit que 

les plaignants pour la p lupart attirent immédiatement l 'attention du 

correspondant sur l a  gravité de leur cas. 1 ls écrivent dans un style simple, 

parfois parlé, sans aucune formule pompeuse, intimement persuadés que 

ce lui qui les lit est nécessairement compréhensi f. 1 ls demandent des 

consei ls, rarement une intervention de l'association auprès des instances 

compétentes. Désireux de supprimer le bruit, ils ont en général effectué· 

quelques tentatives de concil iation auprès de leur voision. Le ton des 

lettres n·est pas revendicatif. Les p laignants n'adoptent pas le point de vue 

mi I itant propre aux associations. 

1 1  est diff icile, l à  aussi, de savoir comment ils ont obtenu l'adresse de 

l 'ADVTV. Notons que 2/ 1 5  précisent qu' ils écrivent à la suite d'une 

émission de télévision sur A2, "C'est la vie". De que l le popu lation s·agit-i 1 

? Sans être catégorique, le sty le des lettres laisserait à penser que les 

p la ignants appartiennent aux couches sociales défavorisées ou moyennes. 

3 .3 .4. Conclusion 

La physionomie de ces trois instances induit certainement sur les 

demandes formulées En effet, le style des lettres, leur tonal ité, J 'attente 
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exprimée sont adoptés à l 'image que le public et en l 'occurence les 

plaignants ont de ces 1 ieux et de l eurs pouvoirs respect ifs. C'est 

l'exception qui autorise le recours à la mission bruit et nous repérons là  

une demande typique d'une population désespérée. Les plaignants qui 

souhaitent une intervention, une faveur des services ministériels ne 

pourraient s'adresser ni  au CIDB, ni à l 'ADVTV. Par contre, rien ne permet 

d'affirmer que les demandes d'information dirigées vers le CIDB leur sont 

exclusive�net destinées. Voulant connaître les droits et moyens d'action, 

un particul i er aurait pu contacter tout aussi bien l 'ADVTV s' i l  avait 

découvert l 'adresse de l 'association avant cel l e  du CIDB. S' i l  d ispose de 

plusieurs adresses, il choisit entre l 'information plus offic ie l le  et neutre 

du CIDB et le point de vue plus partiel de l 'association, espérant trouver l à  

un réconfort qu' i l  n'attend pas dans le premier cas. 

Si les distinctions établ i es i ci sont, au niveau de la formulation, tout à 

fait fondées, 1 1  n'empêche que l'objet essentiel et unique des lettres reste 

l e  bruit intolérable, obsédant, et nous pouvons penser que les demandes 

relèvent toutes de l a  même exaspération et du désir d'en finir avec l e  

bruit. "Il faut que cela cesse", est le seul impératif qui motive les l ettres, 

détermine le plaignant. Finalement, même les plus sceptiques, qui 

rappel l ent par exemple l a  mission bruit, l as des démarches vaines, gardent 

encore l 'espoir que le bruit disparaisse un jour. C'est dans l 'ordre du 

possible, du probable. Vouloir agir contre le bruit ne tolère pas de demi 

mesure. " Insupportable, il faut le supprimer totalement". Ce qui est 

recherché c'est peut-être un silence d'avant le bruit ; s i lence mythique 

bien-sûr qui s'enracine dans son contraire. L'objet de cette parano1a, 

toujour exprimé en des termes excessifs, répétitifs provoque une demande 

démesurée qui a la  dimension du rêve, et le rêve s'inscrit en filigrane 

derrière les formules l es plus pol ies, conventionnel les, officiel les. Si les 

plaignants estiment, croient que le ministère est capable de tour de magie, 

ils espèrent également obten ir auprès des organismes d'information, les 

recettes, c·est-à-di re l e  texte de loi en vigueur . .  qui leur permettront en 

f in de compte de vaincre le bruit . . .  et l e  bruiteur 
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I V  LES RECEPTEURS 

Nous avons présenté au début de cette étude les rôles respectifs des 

récepteurs de plaintes. La plupart d'entre eux ont affaire quotidiennement 

aux plaignants qui téléphonent, écrivent ou encore se déplacent. A quelles 

d i fficultés sont-ils confrontés ? Comment parviennent-ils à calmer les 

esprits ? Les pouvoirs dont ils disposent sont-ils suff isants, efficaces ? 

les textes auxquels ils se réfèrent permettent-ils des solutions rapides ? 

En d'autres termes, ont-ils les moyens, juridiques notamment, de répondre 

à cette demande univoque, massive, urgente des particuliers, que nous 

avons évoquée précédement ? C'est bien l'analyse des plaintes qui nous 

Interroge sur la pratique des récepteurs. Comment peuvent-ils réagir ? 

Quelles sont leurs médiations pour distancier et régler les problèmes 

complexes et souvent désespérés que les particuliers leur soumettent ? 

Avant de considérer leur attitude face à - l'envahissement empirique qui 

caractérise toute réclamation relative aux bruits de voisinage nous allons 

esquisser le profil du plaignant tel qu' i l  se dégage au fil des entretiens. 

Sans doute recrouverons-nous des traits déjà retenus plus haut. Mais  ici, 1 1  

ne  s'agira que ou d iscours sur le plaignant. 

4.1. Les plaignants selon l es récepteurs 

4.1.1. Portrait du plaignant ;/ 

Le rôfe de chacun des récepteurs aurait pu introduire des opinions 

divergentes. Or, nous nous étonnons devant l'homogénéité des points de vue 

exprimés, fa répétition de certains qualificatifs pour désigner, définir les 

plaignants, ou mieux encore le plaignant. Au vu des entretiens, en effet, te  

singulier devient légitime. Le portrait d'une personne exacerbée, 

vulnérable, en quête d'une solution immédiate se met en place. Selon l'un 

de nos interlocuteurs "le public  attend tout de l'administration. Selon un 

autre, " 1  es gens sont un peu déçus qu· on ne I e _prenne pas p 1 us en charge ... La 

[ 
1 
l 
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demande excessive qui perçait dans les lettres ou conversations 

téléphoniques, se trouve bien confirmée par ceux qui doivent d'abord 

écouter et comprendre le drame que le plaignant a besoin de raconter, 

aquiescer aux rebondissements d'une hlstoire qui n'en finit pas, et surtout 

raisonner ces gens qui manifestent ·un grand état de détresse·. Les 

récepteurs notent tous Ja confusion avec laquelle les plaignants exposent 

Jeurs problèmes. La seule exigence clairement signifiée vise l'urgence de 

l ' intervention. El le peut être fami l ièrement virulente : ·cest pour Pâques 

ou la Trinité r ; ·Les gens demandent surtout une chose, c'est qu'on vienne 

vite ... • ; · 1 1s  attendent qu'on se déplace, qu'on ai l le résoudre le  problème 

tout de suite'", et i ls pensent ·qu·on va régler tou::i leurs problèmes·. Deux 

récepteurs parlent de Ja menace que profèrent certains de prendre leur 

fusil si Ja situation ne change pas rapidement. 

Souvent la ·névrose· ou la "psychose" des plaignants est évoquée. 1 1  faut 

faire de la "psychanalyse'", et plusieurs récepteurs se demandent d'ai l l eurs 

·si ces gens sont malades au départ ou si c'est le bruit qui Jes a rendus 

malades·. De même, i l  est diffici le de savoir · s' i ls sont vraiment paranos· 

ou s'i ls subissent ou risquent réellement de subir des représail les comme 

i ls Je disent. 11 est fait al lusion plusieurs fois au désir d'anonymat des 

plaignants qui ont peur de provoquer la colère de �eur voisin en agissant 

contre eux. I ls alertent souvent Jes pouvoirs publ ics sans avoir  osé 

rencontré Jeur voisin. 

Les récepteurs de plaintes établ issent tous ce portrait au cours de 

l ' interview. Mais ceux qui répondent régul ièrement aux appels des 

plaignants paraissent plus sensibi l isés que les autres à leur désespoir. La 

plainte orale sol i ici te plus d'attention que la forme épistolaire. 

L'interlocuteur au cours d'un entretien téléphonique est davantage impl iqué 

dans la relation au plaignant. Si les récepteurs connaissent à J'avance le 

discours qui sera tenu, i ls doivent cependant se soumettre à la singularité 

du cas et "démêler le problème·. 
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Ce sont donc plutôt les appels qui par la spontanéité des intonations et de 

1a demande déterminent ce point de vue global sur les plaignants. Point de 

vue qui ne nie pas comme on pourrait le penser a priori, le bien fondé de l a  

requête. Même si les part icul i ers tombent dans la  démesure, sans doute 

y-a-t-i l  nuisance. A cet égard, nous citerons l'un des récepteurs qui 

estime que ·c·est le comportement des gens qui font du bruit, qui est type, 

et le comportement des plaignants en découle·. L'obsession n'est pas 

rejetée comme pure fantasmagorie. E l le peut être provoquée par l'égoisme 

des voisins qui déclarent avoir ·1e droit  d'être eux·. ·La plupart des gens se 

moquent du voisin· et peut-être plus encore en région parisienne 

qu'ai l leurs. Cette tendance à l ' individual isme est soulignée à plusieurs 

reprises et peut expl iquer la  difficulté à régler les problèmes. 1 1  est déjà 

arrivé qu·un voisin un peu dur d'orei l le  refuse de déplacer sa télévision, ce 

qui supprimerait vibrations et bruit. 

Si certains particul iers se soucient peu . de déranger le  voisin, ceux qui 

reçoivent le  bruit sont loin d'être indulgents. Cette autre face de 

l ' individual isme, être (ranqu i l le  chez soi à toute heure du jour, est le signe 

d'une tolérance dont · 1e seui l  a baissé·. ·un monsieur, dans sa résidence 

secondaire se plaignait ci�s bruits de vaissel le dans l'évier du voisin, i l  

trouvait ça intolérable, i l  était prêt à al ler loin·. Cet exemple est c ité, au 

cours d'un entretien, pour i l lustrer cette impatience récente semble-t-i l ,  

à l'égard d'autrui. 

Si les récepteurs de plaintes subordorent que le bru i t  est un prétexte, i l  

leur est d i f  i c i  l e  de l e  prouver. Au cours des entretiens, en effet, cette 

question n'est guère commentée. Si les inspecteurs de salubrité, Jes 

acousticiens, ou toute personne déléguée sur le terrain peuvent très b ien 

déceler les griefs contre le  voisin qui se cachent derrière la  nuisance 

bruit, objet expl ic ite du confl it, i l  est moins évident de mettre à jour, à ta  

simple lecture ou écoute des plaintes, les intérêts en jeu. La 

méconnaissance du voisin est souvent repérée par les récepteurs de 

plaintes comme cause importante du trouble. 
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4. 1 .2. Quelques divergences : 

Oui sont les plaignants ? Une foi s  de plus nous ne le savons pas. Nous 

pouvons seulement avancer au terme de ces interviews que le bruit 

provoque des réactions stéréotypées chez celui qui le subit et s·en déclare 

victime. Mais existe-t-i l  une population particulièrement sensible, 

vulnérable ? Les entretiens à ce niveau divergent quelque peu. 

La mission bruit reçoit surtout les plaintes de personnes âgées, retraités 

de "70-75 ans, malades, ... catégorie qui me semble la  plus touchée· nous 

dit la responsable du service. Peut-être plus de plaintes venant de la  

campagne, de petits vi l lages, du nord et de l'est. Est-ce que ces plaignants 

ont quitté la v i l le et "défendent un capital si lence-, pour reprendre les 

termes du chargé du bruit de l ' I sère ? l ls incriminent aussi bien le chant 

du coq, le rythme des cloches, ou le bruit causé par les sal les des fêtes. Au 

bureau des nuisances de la préfecture de pol ice de Paris, environ 90 � des 

plaintes de voisinage sont déposées par des ,)ersonnes âgées. Ailleurs, 

l'âge des requérants est plus diversifié ; i ls sont ·d'âge moyen, ou âgés". 

Des jeunes parfois, ·souvent des étudiants qui ont à se concentrer" 

s'informent auprès du C IDB. 

En général, les récepteurs, lorsqu' i ls  s' interrogent spontanément ou après 

relance, sur les catégories sociales auxquelles appartiennent les 

p laignants, finissent par dire que la population est variée mais ·à la 

limite ... c'est peut-être la classe moyenne" la plus représentée. Les 

catégories sociales plus défavorisées alerteraient aussi les différentes 

Instances concernées. Dans l' I sère pourtant, "c'est assez peu dans les 

quartiers populaires qu'on va trouver les plaignants du bruit: Province et 

région parisienne présentent sans aucun doute, des disparités, qui ne 

corroborent pas cette constation. Dans les régions urbanisées, c'est le 

bruit dans l'habitat collectif et les zones de pav i llons en bande qui fait 

l'objet des réclamations. 
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Les récepteurs qui sont en contact téléphonique permanent avec les 

plaignants, reconnaissent à l 'unanimité que les femmes appellent plus 

souvent que les hommes. El les sont plus vindicatives, ·el les persistent 

dans leurs réclamations". Peut-être ont-elles plus de temps, ou femmes au 

foyer, el les subissent davantage le voisins-bruiteur. ·Enes formulent pas 

mal leur problème·, mieux que l'ingénieur de formation, qui "croit détenir 

une information", d'après l'un des responsable du CFI. 

Certai_ns particul iers appel lent sur un coup de colère d'autres, par peur des 

représai l les, refusant au téléphone de donner leur nom, n'iront pas plus 

loin dans la démarche. Mais ceux qui décident de saisir une instance 

administrative ou d'adhérer à une association, sont farouchement 

déterminés. Préoccupés par la nuisance qui les dérange, i l s  vivent en état 

d'alerte, peuvent très bien, comme cette plaignante qui dernièrement a 

contacté l'ADVTV, recue i l lir, découper l'adresse d'un organisme 

susceptible de les informer ou de règler l�ur problème, et quelque temps 

ap.-ès, trois ans plus tard, dans l'exemple cité, alerter cet organisme. 

Tous ceux qui participent à des titres divers au règlement dP.s problèmes 

de bruit pourraient écrire, comme l'a déclaré l'un d'eux, un "bêtisier·, ou 

er :ore un recuei l  d'anecdotes. Mais, nous l'avons vu, c·est une caricature 

dou 1oureuse qu' i l s  tracent des plaignants, même s' i ls les traitent parfois 

de "râleurs" ou "névrosés". 

Alors quelle position adoptent-i l s  face à cette demande, à cet impérati f : 

·Règlez mon problème", toujours inscrit expl icitement ou en f i l igrane dans 

les discours sur la gêne. Si les plaignants croient au pouvoir magique de 

Jeurs interlocuteurs, les récepteurs, eux n'ont que la juridiction en vigueur 

ou des solutions acoustiques tout-à-fait mesurables à proposer. 

4.2. Les récepteurs de plaintes : leur prat ique 

Les récepteurs sont, d'après J'analyse précédente, constamment frappés 

par le discours des plaignants. Par souci et volonté de compréhension, i ls 

l 
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peuvent accorder trop d'importance aux éléments subjectifs de la  situation 

exposée. Cette singularité, nous l'avons qual ifiée plus haut d'empirique, 

dans la mesure où elle échappe le plus souvent à toute rational ité. Or le  

problème pour ces récepteurs, est bien de rendre intel l igible le problème 

pour conseil ler ou agir efficacement. I l s  ont donc affaire au préjudice, au 

dommage, tel qu' i l  est subi, vécu par le plaignant. La plupart d'entre eux 

osci l lent entre, d'un côté, le dommage et la  demande qui l'accompagne et 

de l 'autre, les normes juridiques ou acoustiques toujours insuffisantes eu 

égard au problème que le plaignant leur soumet. L'attitude qu' i ls adoptent 

face au plaignant est déterminée, semble-t-i l ,  par Je rapport qu' i ls 

établ issent entre ces deux pôles. Et ce rapport lui-même est subordonné 

aux fonctions de chacun. 

Au niveau préfectoral. les responsables privilégient le référent juridique, 

chargés de faire appl iquer les textes en vigueur, 1 1s connaissent les 

problèmes de voisinage, mais i ls ne rencontrent pas quotidiennement les 

plaignants. I ls renvoient les plaintes relatives aux bruits de voisinage vers 

les commissariats, gendarmeries ou mairies, en prenant plus ou moins au 

sérieux le dommage, reconnaissant leur impuissance et/ou l' tnsuff isance 

des textes devant c'- qu' i ls jugent parfois être un confl i t  entre 

particul iers. De toute façJn, même si le règlement sanitaire départemental 

ne permet pas une répression satisfaisante du fauteur, seule la jurdiction 

permet d'appréhender la plainte, de la ramener à des cas types. 

Par contre, 1 1  est diffici le à la mission de traiter les plaintes de voisinage 

du strict point de vut? des textes, sans répondre à l'appel au secours que 

lancent les plaignants. Nous l'avons vu, c'est _à la misssion bruit que 

parviennent les plaintes les plus complexes et parfois sans issue, celles 

qui cheminent d'un organisme à l'autre depuis des mois, voire des années. 

Or i l  s'agit ici d'inciter, avec fermeté le règlement à attendre encore pour 

que son cas soit réexaminé par le commissariat, la mairie ou la 

préfecture, suite à une intervention ministérielle. C'est peut-être à la 

mission bruit que la distorison entre le dommage et la juridiction 
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proposée sont les plus flagrants. Les plaignants considèrent cette m ission 

comme l'ultime recours. Or, el le ne propose pas de miracle. La personne qui 

reçoit les réclamations doit donc les réconforter, quasiment les assister, 

, les calmer, et sa seule arme pour se défendre contre l'envahissement 

empirique reste la juridiction dont el le mesure l es l imites. 

Ai l leurs, le  fossé entre les deux pôles présente moins d'acuité, notamment 

dans les organisme gui ont comme première fonction d'informer. 1 1  est 

possi?le de dédramatiser et de ci ter les textes et procédures à tenter sans 

tomber dans l'assistanat ou le rigorisme légal. La parole, le consei l  donné 

y ont moins de poids qu'à la mission bruit qui symbol ise l e  plus haut 

pouvoir administratif. La neutralité du CF I ,  le statut de centre 

d'information du C IDB permettent une souplesse dans l'écoute. Le bon sens, 

référé aux textes du C IDB ou aux normes et solutions acoust iques du CF I ,  

ne nie pas le  dommage mais l'expl ic ite. 

Ceux gui interviennent sur le terrain. inspecteurs de salubrité des DDASS. 

responsables munk,Jaux, recontrent fauteurs et vict imes. Le plus souvent, 

i ls  encouragen� l 'amiable et veulent ainsi éviter le  recours à la  répression 

qui ne peut que fi�er dans leurs posit ions respectives les protagonistes de 

ce qui est reconnu comme un confl i t  de vosinage. Le dommage exprimé est 

distancé et par une PSpèce de psychothérapie, i l  s'agit d'amener la victin 1e 

et le  fauteur présumé à prendre conscience de toutes les dimensions du 

conflit .  Le plaignant n'a pas à attendre, 1 1  doit lui aussi participer à l a  

solution et accepter peut-être un certain seuil de bruit de la  part de  son 

voisin sans re•_rendiquer un s i lence impossible, mythique. L'amiable 

n'empêche pas l 'usage du sonomètre qui met en confiance le plaignant. 

Cette attitude plus dynamique dépasse l'axe formé par les deux référents : 

dommage et juridiction. Cette dernière constitue peut-être la  toi le de fond 

sur laque l le  se déroulent les conci l i abules, et en cas d'échec de cette 

démarche, i l  est toujours possible de l'appl iquer. 

Finalement seules les associations peuvent user sans ambiguité des deux 

pôles émergents : à la  fois, el les reconnaissent le  dommage et l a  
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réparation en est le corrélat. D'une certaine manière, l'un ne va pas sans 

l'autre. Nous pouvons nuancer cette affirmation en ce qui concerne la l igue 

contre le bruit. En effet, avant de consei l ler la voie civile pour résoudre un 

problème de bruit, elle stimule les tentatives amiables. Cette logique 

écarte la dimension confl ictuel le du trouble de voisinage et par conséquent 

interdit toute évolution vers un arrangement. Ceux qui agissent sur le 

terrain savent très bien qu'il faut intervenir avant que les rôles de victime 

et fauteur ne soient définitivement distribués. La victime du bruit ne voit 

plus dans son voisin qu'un bruiteur virtuel, prêt à passer à l'acte. 

Si les plaignants, comme nous l 'avons vu, se situent du côté du dommage, 

les organismes compétents pour les consei l  Ier ou règler leurs problèmes 

doivent composer avec les deux référents dommage et juridiction ou 

dommages et solutions acoustiques. Nous avons ignoré dans cette dernière 

partie la position mi l i tante qui consti tuent dans l'analyse des plaintes un 

référent possible. En tff et, peu de plaignants adoptent ce point de vue ; i ls 

soumettent donc. rarement leurs destinataires ou interlocuteurs à des 

revendications érigées au rang d'idéologie. Quant aux récepteurs 

rencontrés, à l'exce� tion de l'AOVTV, aucun n·a défendu une tel le position, 

qui, notons-le, just if L! d'ai l leurs la trop rigoureuse logique du dommage et 

de la juridiction vue comme réparation. 

Si les solutions durables existent, el les passent par le dialogue et 

certaines subti l i tés psychologiques que les intervenants administratifs et 

les acousticiens connaissent bien. El les dépassent, c·est-à-dire évitent le 

rapport strictemenr l imité aux deux référents qui nous ont per�is  de 

mieux comprendre la pratique des récepteurs de plaintes. 



48 

CONCLUSION GENERALE 

Nous avons présenté les organismes compétents en matière de plainte et la 

pratique de leurs responsables. Nous avons également analysé des plaintes 

reçues dans trois de ces organismes. Deux types de conclusion s' imposent. 

D'une part, les deux volets de cette étude exploratoire précisent quel est 

le matériau disponible pour des analyses ultérieures et i ls en suggèrent 

les 1 1mites. Aucune précision sur les catégories socio-professionne1 1es, 

l'âge, la s i tuation fam i liale .. . des plaignants ne peut être obtenue de 

manière systématique. 1 1  est toujours possible au n iveau local, municipal 

par exemple, de rechercher qui se plaint et pourquoi , en tenant compte c1es 

paramètres aussi bien pol i tiques que sociologiques qui interviennent dans 

la volor:té de se plaindre. Mais encore faudrait-! 1 envisager la portée et la 

s ignf ication de tel les informations. 

D'autre part, i 1  apparaît que, malgré les fonctions respectives de ces 

organismes, les récepteurs sont confrontés à une demande de la part o�s 

plaignants qui, même si el le prend divers degrés, s'avère unique, hor.1ogène. 

Dans tous les cas, t l s  ont affaire à une s i tuat ion qui reprodui t  un scériarlo 

presque s imi laire, et suscite des réactions Identiques, notamment la 

focal isat i on extrême du plaignant sur le bruit qu' i l  incrim ine et le vols?n. 

Cette situat ion caractérise d'abord, semble-t- i l  les relations de proche 

voisinage entre particuliers. Mais e l le se présente également 1orsqu·t 1 y a 

tdentif 1cation et accusation, par exemple de l'artisan ou du commerçant 

dont les ateliers ou boutiques jouxtent les habi tations. S i  le brt. i t  du 

massicot d'une pet ite imprimerie exacerbe . un particul ier, i l  peut 

s'attaquer au propriétaire tenu pour responsable. Cette s ituation se 

rattache au modèle précédent. 

Alors comment aborder les bruits de voisinage ? La juridiction en place 

autorise comme nous l'avons vue au début de l'étude, une délimitation de 

bru its en fonction du trai tement dont i ls relèvent lorsqu' i l  y a plainte. 

!· 
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Mais de nombreuses sl tuations par la  personnal lsation du problème qu'el les 

man if estent mettent en jeu des bruits qui peuvent être considérés de 

voisinage au sens où nous l'entendons plus haut : e l les accusent l e  voisin 

avec son bruit. 
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Archives de l' I NA · 

1 1 6, avenue du Président Kennedy - 75786 PAR I S  CEDEX 1 6. 
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Des émiss ions et interventions re latives au bru it sont enregistrées et 

arch ivées à Radio France. Nous s i gnalerons : 

1 · les d i f férents "Le téléphone sonne" consacrés aux «««sonores. Le 

premi er date du 1 5. 1 2. 1 977  Les auditeurs peuvent intervenir 

d i rectement à l'antenne, 

2· une émission int itulée "Vécu" du 1 3  1 2. 1 980 au cours de laquelle des 

v i ctimes du bru it  s'expriment, 

3: toutes les actual ités sur le bruit d iffusées lors des bul letins 

d' informations. L'évolution des problèmes de bruit y est s ignif icative. 

Dans les années 60 et début des années 70, il éta i t  uniquement question 

de la gêne due aux avions. Pui s, peu à peu sont apparus les troub les de 

voisinage. 

Au centre de documentation de Radio-France sont répertor iés ( j usqu·en 

1 982) les d i fférentes ém iss 1ons archivées 

Pour accéder aux enregistremen ts ,  il convi endra i t  de s'adresser à la 

D irect ion des archives de l ' I NA, Tour Mercurial, 40, rue Jean Jaurès, 93 1 70 

BAGNOLET. 

Les conditons d'écoute pourraient sans doute être négoc iées. 1 1  faut savo ir 

en e f fet, qu·une heure d'écoute avec un documentali ste vaut actuellement 

644 F, et sans documentai i s te  322,59 F Mais la présence du 

documental i ste est refou1 se l e  p l us souvent pour les « « «< « < « «  



Au CIDB ou à la Miss10n Bruit , ont ete  enregistres 

1 · les deux derniers . .  Le te  léphonne sonne . . 

2: l'émission "Contac t"  animée par J. Prade 1 ,  le 1 9. 1 2. 1 985 qui permet aux 

auditeurs de formuler leurs problèmes au standard problèmes qui sont 

ensuite traités directement à l 'antenne, 

3: des émissions d'informat ion sur le  brui t  · "A la Une", le 7.6. 198«<«, 

"Indicati f  Présent" d i f fusé par Rad10-France récemment. 

SNI, Syndicat national de l'isolat ,on. 

10 rue du Débarcadère, 75852 PARIS Cedex 17 

Le SNI conseille et  oriente les particuliers qui écrivent ou téléphonnent. 

Les lettres n'y sont pas conservées très longtemps, mais pourraient 

contribuer à toute étude sur les oruits de voisinage. 

APAVE. association des propriétaires appareils vapeur électrique. 

L'APAVE parisienne se trouve 17 ,  rue Salneuve, 75017 PARIS. 

En France, 8 APAVE effectuent des contrôles acoustiques sur la demande 

des industriels ou encore ou bureau des installations classées, vérifient 

quels sont les matériaux employés, quel type de matériel gène les 

r iverains. Les rapports étab l i s  au terme de chaque contrôle sont classés. 

SVP Information 

54, rue Monceau, 75008 PARIS 

Les abonnées demandent part o 1 s  des 1nformat1 0ns juridiques notamment 

relatives au bruit. 



ECOLE D'ARCH ITECTU RE DE GRENOBLE 
·10 QGllerie des· Baleidins 38100 Grenoble- tél 7-6 23 31 72 

CENTRE DE RECHERCHE SUR L'ESPACE SONORE 
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Vo i s i n s  

C h i ens  

:ng i ns  chant i er s  

:chappements bruyant s  

; i gnaux sonores  

1 983 

1 2 . 622 
l . 83 l 

4 5 1  
29 . 424 
2 . 4 1 8  

1 1 1 
1 984 I % I 1 985 1 % · - - - - - - - - - - - - , - - - - - - - - - -

i
- - - - - - - - - - - - - , - - - - - - - - - - -

1 3 . 07 2  I + 3 , 5 7  1 1 3 . 660 1 + 4 , 50 
l .  963 

767 
33 . 829  
2 . 537 

1 1 1 
I + 7 ,  2 1  I l .  587 I - 1 9 ,  1 5  
I + 70 , 0 7  1 2 . 088 1 + 1 7 2 , 2 3  
I + 1 4 , 9 7  I 3 3 . 448 I - 1 , 1 3  
1 1 1 
1 + 4 , 92 I 2 . 497 I - 1 , 58 

1 1 

CONTROLES  EFFECTUES PAR LES  BR I GADES DE CONTROLE TECHN I QUE 

br . de véh i cu l e s 
Jntrô l és 

) r .  de P . V .  établ i s  

r .  de contrô l es 

� de P . V .  étab l i s  

------ . . . .  

I 1 983 I 1 984 I % I 1 985 I % 1 - - - - - - - - - - - - - , - - - - - - - - - - - - - i
- - - - - - - - - - - - -

i
- - - - - - - - - - - - -

i
- - - - - - - - - - - - -

l ' 1 1 1 1 

I 2 7 9 . 506 1 247 . 02 7  I - 1 1 , 62 I 246 . 1 32 Î - 0 , 36 
1 1 1 1 1 
I 1 1 . 056 I 1 0 . 585 I - 4 , 26 I 1 1 . 589 I + 9 , 49 
1 1 1 1 1 

CONTROLES PAR SONOMETRE 

1 1 983 I 1 984 1 % 1 1 985 1 % , - - - - - - - - - - - - - 1
- - - - - - - - - - - - - , - - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - -

1 1 4 . 0 1 3 1 1 6 . 576 1 + 1 8 , 29 1 1 6 . 593  1 + 0 , l ù  
1 2 . 95 7  1 2 . 650 1 - 1 0 , 38 I '2 .829 I + 6 , 75 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 - -- --- - - ----
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R E S U L T A T S  D E  L '  E N Q U E T E  

S U R L E T R A I T E M E N T 

DES P L  A I  N T  E S  DUES AU B R U I T 



P A R T I C U L I E RS 
E L LJS 
f\SSOC I :\ TIC 'S 

ORIGINE DES PLAl:'\ TES 

8 6  % 
6 % 
8 % 

S U ITES DONNEES AUX PLAINTES 

Tra i tement amiable 

Procès verbaux 

Arrêté m unic ipal 

Prescr ipt ions de travaux 

Mise  en demeure ou 
procédures en cours 

Cas jugés " i m poss i bles 
à régler" 

TOT,\ L  

1 7  % 

48  % dont 

8 % 

1 0  % 

8 , 5  % 

8 , 5  % 

l 00  '?(, 

R.S . D .  : 40 % 
Tapage nocturne : 4 5  96 
lns t. c lassées : 1 5% 

r 
k 

t 

1 
( 
1 
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Plaintes sur le bru i t  a P /\ R S  

l ' l u s  de 9 700 pla intes ont été enregistrées en 1 9S4 pour l a  V i l l e  de Par i s .  

Restaurants, déb i ts de  boisson 1 2  % 

Instal lat ions classées 5 % 

Insta l la t ions 
\ 

non c lassées, 48 % 
plaintes diverses . 

plaintes du voisinage 35  % 

T O T A L  1 00 % 



. ·' 

Ins truct ion des pla intes 

Provi nce e t  R égion Par i s i enne sans Par i s  

Trai terncnt am iable  

Etabl.issern ent d 'un procès-verbal de constat 
transm i s  au Procureur de la Républ ique en 
appl icat ion de la rè� lementat ion existante 

Cas imposs ib les ou très d i f f  ic i lcs à solùt ionner 

Travaux e f fectués pour isoler une insta l l a t ion 
ou un étab l i ssement ou un logement à la suite 
de l ' i n tervention de l 'adm inistrat ion 

T O T /\  L 

P /\ R l'> 

32 % des plaintes 

50 % 

8 %  

1 0  % 

1 00 % 

Des procès-verbaux de f lagrant dél i t  ont ete dressés dans 30 % des cas pour les 
bru i t s  de voi s i nage. 
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Plaintes sur le brui l 
(province et reg,on par i s ienne 

sauf Paris en pourcentage) 

ln�tal lat ions bruyantes 
(pompes à chaleur, cl imatisat ion 
ascenceurs, etc . . .  

Apparei ls  et matériels 
bruyants (tondeuses, 
tronçonneuses) 

Sonorisation de rues, 
foires, fêtes fora ines 

Bruits de voisinage 

Etab l i ssements recevant du publ ic 

4 % 

1 %  

2 % 

32  % 

1 2  % 

voisinage et 
comportement 

aboiements de 
chiens 

défaut isolation 
des bât im ents 

autres 
-

T O T A L  

d iscothèques, 
dancing, restau-
rants 

lois irs bruyants 

Moto-cross, 
kart ing 

S tand de t i r  

Bal l � trap 

T O T A L  

1 

62 % 

28 9, 

6 9i 

4 � 

1 00% 
1 
� 

� 

73 % 

1 0  9, 

1 0  9 

4 � 

3 � 

1 00 % 

... / . . .  
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U.L.M. 

Bâtiments publics (sal les des 
fêtes, sa l les polyvalentes 

Etabl issements ind1.Jstriels 

' •  

Transports 

Aéroports (avions, hélicoptères) 

Trains 

TOTAL 

- 2 -

0 , 5  % 

1 ,2 % 

4 1  % 

4 % 

2 % 

0,3 % 

1 00 % 

Insta l lations 
classées 75% 

Installat ions 
non classées et 20% 
commerciales 

Instal lations 
art isanales 5% 

--
T O T A L  1 00% 

lnf ras tructures 27% 

Véhicules 2 et 
4 roues 52% 

', 

Camions 2 1 %  

--
T O T A L  1 00% 



PREFECTURE DE L ' ESSONNE 

BUREA U DE L ' ENVIRONNEMENT 

P L A I N T E S 

RELATI VES AU BRUIT  

STA TIS TIQ UES SUR TR O I S  ANS [ 1 9 8 2 - 1 9 8 3 - 1 9 8 4 )  

5 5 3  PLA INTES [ 1 9 9 + 2 0 5  + 1 4 9 )  

-BRUI TS DE VOISINAGE : 

( c omp o r t e m e n t ,  a n i ma u x , 

i n s t r um e n t s  d e  m u s 1 q u 2 }  

-LOISIRS BRUYANTS 

( d i s c o t h è q u e s ,  m o t o - c r o s s  

r e s t a u r a n t s ,  s a l l e s  d e s  f ê t e s  
s t a d e s }  

J 
) 

J 
J 

-ETABL ISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 

- i n s t a l l a t i o n s  c l a s s e e s  ) 
) - 1 n s t a l l a t 1 o n s  n o n - c l a s s e e s  

-AUTRES 

- s i r è n e s , c l o c h e s , 

p o mp e s  a c h a l e u r ,  
c h a u f f e r i e s , UL M ,  

C ]  ;. /il ..J é 1 !.: J t J. 0 I l  ] 

t o n d e u s e s  a 9 d � O n  ) 
t r ..J n s p o r t s ,  a v i o n s }  ) 

35 7. 
[ d o n t a n i m a u x  

1 0  7. 

20 7. 
15 ¼ 

20 X 

1 8 t J 

• .. 
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-
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-
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P L A I NTES SUR LE BRU IT P A R  R E G I ON SUR UN  TOT A L  
DE  8 . 0 0 0  ( HORS P J\ R I S ) 

Provence -Cô t e -d ' A zur  23  % 

Rhône - A l pes 10  % 

Lang�edoc - Rouss i l l o n  6 % 

M i d i -Pyrénées 4 % 

Aqu i t a i ne l % 

f:> o i tou-Charente  2 , 30 % 

Pays-de - � a -Loire 3 % 

Bret agne 2 % 

Easse - Normand i e  2 % 

H a u te-Normand i e  2 , 5 0 % 

P i c a r d i e  3 % 

Nord-pas-de-Ca l a i s  3 % 

Champagne-Ardennes 1 % 

Lorr a i n e  6 % 

A lsace  3 % 

Cen tre  7 % 

Limou s i n  2 % 

- - Au vergne 2 % 
- Bo_urgogne 1 , 5 0 % 
- Franche-Com t é  2 % 

I l e -âe-France ( s auf  -
Pari s ) : 1 3 , 5 0 % 

- Corse : 0 , 20 % 

1 0 0  % 



Le nombre d e  p e r s o n n e s  o u  d ' o r g <.1 n i s mc:... q u .:  s t· t o u r ne n t  
vers 1 8  C . I . D . 13 .  µour o b t ci n i r  des  i 1 1 f c ;·mü t i o n s  e s t  e n  c r o i s ­
s an t e  cons t a n t e  d e p u i s  1 9 7 8 . L e  nomb r e  de demandes aya n t  \l 
f a i t  l ' o bj e t  de  r ép o n s e s  é � r i tes . e t  d ' envo i de ùocume n t s · j\ · 
a en e f f e t  évo l u é  d e  l a  man i 0 r e  s u i va n t \..! 

- 1 9  7 8 
- 1 9 7 9  
- 1 9 80 
- 1 9  8 1  

1 9 8 2  
1 9 83 

- 1 9 8 4  
1 9 8 5  

1 4  3 
2 6 5  

1008 
803 

1 7 4 3  
2 3 8 7  
3 5 1 6  
3 2 5 1  

Le r e c u l  de 1 9 8 5  par rapport  êl l ' c1 n n éc précôàe n t e  e s t  d û  
a u  l an c eme n t  de  l a  campagne n a t i o n  a l e  e n  o c t obre 1 9  8 4  q u i  
avait  e n t r a î n é  u n e  f o r t e  demande de  g u i des  ( 1 6 1 6  comma n de s ) .  

En 1 9 8 5 ,  l a  répart i t i o n  des demc:1 n ù e s  a é t é l a  s u i v a n t e :  

admi n i s t r a t i o n s , e n t re pr i s e s , col le c t i v i t é s loc a l e s  
éco les  

7 3 1  2 2 , 5 %  

7 1 6  2 2 , 0 %  

�'r- 4 0  I 6 % 
7 7 7  

- par t i c u l i e r s  pour d e s  probl èmes j u r i d i ques 

par t i c u l i e r s  pour des demandes de guides  

par t i c u l i e r s  pour  des  probl èmes d ' i s o l a t i o n  4 8 4  - 1 4 , 9 % 

On n o t e  une n e t t e  augme n t a t i o n  de  l a  part  p r i s e  par les  
écoles 2 2 %  des envois  de  documc n t a t  ions en  1 9 8 5  c o n t r e  
1 7 , 4 %  l ' a n n ée précéde n t e , e t  d e  c e l l e  des  p a r t i c u l i e r s  
pour d e s  p r o b l èmes t e chn i ques  d ' i s o l a t  ion  : 1 4 , 9 % d e s  deman­
des contre 8 %  e n  1 9 8 4 . 

En ce q u i  c o ncerne l è s  prob lèmes j ur i d i ques pour l e s q u e l s  nous 
sommes cons u l t és par les par t i c u l ie r s , i l  s ' ag i t  de : 

A:.. h/\ �L, t[(--- 5 5 , s % 

ac t iv i t és de  l o i s i r s  ( s a l l e s  de f ê l e s , d 1 s c o t �èques ) : 9 , 6 % 

ins t a l l a t i o n s  non  c l as s ée s  7 , 6 %  

a n imaux 
équ ipeme n t s  d i vers du b â t ime n t  

- bru i t  des t r anspor t s  

i n s t r ume n t s  d e  mus i que ( e s s e n t i e l leme n t  piano ) 

- insta l l at i o n s  c l a s s ée s  
élect r o -m é n a ger 

5 , 7 % 

5 ,  5 % 

3 , 9 %  

3 I 3 % 
2 , 8 % 

l ,  8 % 

. . .  / . . .  

C ·  

\ 

�. 



La 1 � I !10iH )I·: c orrm·� b 1 : ; 1ucnur d e  èép;.ir t c mr.11 ts F r :1 r � ,, '. � ., d é s i gn é  u n  
chargé BRU IT �Hi n i vc.:iu d e  L 1  P r é f� c ture e n  l 'J8 1 . 

�on rr, l e  p r '.. nc i r a l  c nn ::; i :; t f! 

- à c e n t ra l i s e r  r. t orr.;r n i s c r  tou tr.s 1 1:::; ;.ic t i on s  Ù "  l u t t e , 
- à t r i e r  e t  ven :: i l " r l r s  µ l a  i n  tes s 1 i r  l e s  s e r v i c � s  l e s  p l u s  campé 
- � c oordonner L ' e n s emb l e  des s e r v i c o s  pour une ac t i on p l us 

r.:i t ionne l l c .  

Aucun Comm i �,s.J. i re ;.iu URUIT n ' .:i  é té cl0s i !'.né da::i::; C ".!  dépar teme n t ,  
l a  D i rec t i on Dr.pa r teme n ta l c> des A f f;i i re s  Sun i t;i i res e t  So<: i ,..l l e s  e t  l e  
Sureau l�u n i c i p.J. l  d ' Hy c i ène d e  fl<ll!Dl·:AUX !;P. c h.:1rr.r· ;.i n t  d ' i nê. t ru i re l e s  p l a i n '.:e s  
s u r  l eu rs t � rr i to i res re s p ec t i fs .  

Outre J r. s  i ri tervC' n t i. on:. c l .ï: ; :; i q u e s  c k  l a  Pol i c e  e t. de l a  
Gendarm e r i e  ( tëlpap,e4, noctu rne , con t:rô l e s  tec h n i quP.s ) ,  nous n o tons une ac t i on 
pa r t i c u l i è r e  de L l  Po l i <.: e rb t i on;i l e  .'1 LlOllllEAUX . 

Gr.1cc élu cor i lra \.: l..lRU I T ,  u n  équ i p eme n t  ( véh i cu l e ,  soncm é t r e , 
comp +:e - t ou rs ) ,  a pu � t: r e  a c h e t é  e t  depu i s  ::1 ., n s , à ra i son de 4 à 5 campagn e s  
a n nu e l l e s ù <> <: un t r ô l e , p l 1 1 �; dP. 3 000 i n fr::ic t i on:; on t é t é  re l ev é e s  e t  sanc t i o n n ,  
u n i qur. mc n t  : : 1 1 !' � c  t:c1·r i L0 i re de b Commu n e  d e  !..!UflüEA U X , a c i: i o n tr-:!s b i e n  perçu •  
p;i r l .:1 poru � ' J  :. i on .  

1 . ' 1-:XE!-IP I .E  D E  OORDEAUX 

Oc tous ::c rnp:; d • : :; p l a i n t1:s hr:u i t  on t: é L6 reçue s , e c  • . t ·é ù t:f � s  
d a n s  l e  c a d r e  d u  11ép.l c,�e n t  ::iél n i tél i re Déportemen ta l ,  don t l ' app l i ca t i o n  i n ­
combe él u  Rure.:1u �u n i c i pa l  rl ' Hy R i èn e . 

Cc serv ; c: e  couv1 ·e  ::1 i n :; i u n e  popu l a t i on de 435 0.00 h.:1 9 i tan ts , 
l e s  p L'l i n :e s  ': rès f)<'u r i ombr,:u�;es , i l  y a encore 1 0  ons on t n 1 1 p.m e n t é  p rcgres s :. ­
V"m�:i t  po•Jr J u s t i C i <: r  L .i c r é 3 t: i on d ' u n e  c e l l u l e bru i t  en 1 CJ7CJ . 

l'.rJ:npre n:r n t  i n i t i :i l cm e n t  u n  ;ir,c n t. , c e t. te un i té r) s t  r-J s s é e  à 2 
p L' r:;on n '! s  e n  l '.)U'.1 , l o r s  d L"  ] ,1 s i gna Lure du l'. un t r a t  de V I LLE P I LOTE ;:ivec l e  
M i n r i �. i)re  0 1• l ' EN V I !'hl;,Nt,: 1,1f.NT . 

C •..: � ::e :1<: L i v i té :; ' r · : ,t i n tégri:e s,.111,, prob lème dans l r.  sch t:r.ia 
d6pélr L<:inL! n t.1 l J ' .:1 c c w: i l  t: I .  <iL' Lr ...1 i t ern•� n t.:; ,k:: p l :.1 i n tes é l aboré ·�n ! C)U l . 

/1 r. � t r1: d ' , • x , ·rn p l e ,  1 ., réra r t i t i on <'n l ')At1 d e s  l ='<J c l c •s � i e rs 
t.ra i lé s , a t ·· é· L 1  : ; 1 1 i y: 1 1 1 L<: : 

40 % 

1 0  % 

1 0  % 

p rohl 0mC'�; c k  c ornrorl .•·n11 • 1 1 t.:; ( : ;"nc r i sa t i on ,  i n s tr;1�c n t.:; 
dr· m 1 1 : : i q 1 1 , ·  . . .  ; 1ho i ,· 1.1 1 · n L : ;  t l 1' i : l 1 i c.: n s  ( rc r r é : ; e n t:n n t  p l ,1 s  
c l , ·  1 : i  nu 1 1 1 .  i 0 ri" c ,� t .  1 ·  < :  n I h r i q I I  t • ) 

a c t i v i lé:s �co11nm i q u l! : ,  ( < · : 1 r.rl" p r i :;1• : ;  <,u :1ppri rc� i l l agcs 

i s o l é s )  

é t ol> l i s s e me n t s  receva n t d u  pub l i c ( Gonor i s a t i o n , spec tac l e s ) 

transpor t s . 

P;:ir .:1 i l l eu r:; , nou:; .,•, o n s  ulJ:;r. rvi:· 1 1 1 1  . , , : c r o i. !: :; c-1:,� r i t rie:; p l a i n '".e s  
reçues chaque ::rnnéc pc 1 1ù .1 1 1 7. l i · : ;  rno i :; ù1: J 1 1 i 1 1  , . ,  · . , · p l , · rnlw, • .  
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l - BRU I T  DE VO I S I NAGE 

- I ntér i eur 

( Ch i en s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
. An i maux  ( Chats  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

( Coqs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

50 
· 2  
0 

C h a i nes H i -F i , rad i o s ,  t é l év i s i on s . . . . . . . . . . . . .  25  

Apparei l s  é l ectroménager s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 

Portes - fenêtres , cha i  ses , tab  1 e s  . . . . . . . . . . . .  . - . . 5 

Chaud i ères - ch aufferi es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

Venti l ati on - c l i mati sat i on . . . . . . . . . . . .  : . . . . . . .  3 

Autres . . •  · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 9  

- Extér ieur  

Tapage nocturne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 3  

Groupes é l ectrogènes , compresseurs , chant i ers . .  1 5  

Tondeu se  à g azon . : . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

An i mau x . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 

Jeux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 

J I  - ETABL I SSEMENTS I NDUSTR I ELS CLASSES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 

I I I  - ETABL I SSEMENT I NDUSTR I El NON CLASSE . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

I V  - ETABL I SSEMENTS COMMERC I AUX 

Bars . . .. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Restaurants ( toure l l e  d ' extract i on ) 
( c l j mat i sat ion  i · · ·  . . . . . . . .  · .  

Danc i ng . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Magas i n s ( c l i mati s at i o n  - ch auffage ) . . . . . . . . . .  . 

V - C I RCULAT ION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

V I  - AV I ONS  ( Terra i n d ' av i at i o n )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

So i t . . . . . . . . . . . . .  . 

I NTERVENT I ONS  DES  SERV I C E S  DE POL I CE 

3 

6 

2 2  

1 2  

0 

Tapage nocturne . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

I n fract i ons ( échappement défec tueux ) . . . . .. . . . . .  2 1 5  

Soi t . . . . . . . . . . . .  . 

- 1 1 8 -

1 98 

245 




